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ANNEXE 1 

 
 
 
 
 

Contribution  à la Mission relative aux Cours d'Assises et aux Cours criminelles 
départementales 

 
 

Les Cours criminelles départementales 
 
 
La cour criminelle départementale (CCD) est définie par l'article 63 de la loi du 23 mars 2019. Trois arrêtés du 25 avril 
2019, du 02 mars 2020 et du 02 juillet 2020 ont étendu le périmètre de son expérimentation. Il  s'agit d'une expérimentation 
d'une durée de trois ans, du 1er septembre 2019 au 1er janvier 2022, développée dans quinze départements : les 
Ardennes, le Calvados, le Cher, La Réunion, la Moselle, la Seine-Maritime, les Yvelines, l'Hérault et les Pyrénées- 
Atlantiques (arrêté du 2 mars 2020) puis, suivant arrêté du 2 juillet 2020 : la Guadeloupe, la Guyane, la Haute-
Garonne, l'Isère, la Loire-Atlantique et le Val-d'Oise. La cour criminelle départementale est compétente pour juger des 
personnes majeures accusées d'un crime puni de 15 ou 20 ans de réclusion lorsque l'état de récidive légale n'est pas retenu. 
Les crimes concernés sont plus particulièrement : les viols, les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner, 
les vols à main armée, le proxénétisme aggravé, l'esclavagisme. La cour criminelle départementale est composée de cinq 
magistrats professionnels, deux d'entre eux pouvant être magistrats honoraires. 

 
 
Selon un premier bilan de la Chancellerie, diffusé au mois de juillet 2020 : 67 accusés avaient été jugés par les cours 
criminelles (pour 57 affaires). 13 accusés avaient fait appel de la décision qui les avait condamnés. Le Ministère Public 
avait interjeté appel dans un cas. Le taux d'appel se chiffrait donc à 21 % alors que le taux d'appel des décisions 
rendues par les cours d'assises en première instance était, au cours de la même période, de 32 %. Toutefois, dans la 
mesure où le champs de compétence des cours criminelles et des cours d'assises n'est pas strictement identique, la 
comparaison est à relativiser. 91 % des procédures jugées par les cours criminelles portaient sur des faits de viols simples 
ou aggravés. En moyenne, des peines de 9,2 ans d'emprisonnement ferme ont été prononcées. Seules 8 % des 
condamnations ont été assorties d'un sursis. 64% des condamnés pour viol ont vu prononcer à leur égard une mesure de 
suivi socio-judiciaire. 

 
 

1. Notre syndicat est favorable à �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q de l'expérimentation des Cours criminelles 
départementales à un plus grand nombre de départements. 

 
Cette évolution respecte en réalité la prééminence accordée au jury populaire dans la mesure où faire appel d'une décision 
prise par des jurés devant un nouveau jury nous paraît contraire au principe de la souveraineté populaire. La cour 
criminelle départementale préserve l'intervention du jury (en appel). Cette évolution correspond également au "sens de 
l'histoire". Le jury populaire n'existe en effet que depuis 1978 (loi n°78-788 du 28 juillet 1978). A compter de cette 
date, plusieurs cours d'assises sans jurés, uniquement composées de magistrats professionnels, ont été instaurées : pour 
les infractions militaires (loi n°82-621 du 21 juillet 1982), pour les crimes terroristes (loi n°83-1020 du 09 septembre 
1986) et pour les infractions à la législation sur les stupéfiants (loi n°92-1336 du 16 décembre 1992). Il  s'agit avant 
tout de préserver les jurés des risques de pression et de garantir la sérénité des débats. A ceci s'ajoute l'indispensable 
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prise en compte d'un principe de réalité : celui de la gestion des stocks et des flux de dossiers, encore aggravée par 
la crise de la COVID19 et la nécessité depuis d'adapter les salles d'audience et de délibéré aux consignes sanitaires. La 
mise en place des cours criminelles permet enfin aux accusés d'être jugés dans un délai raisonnable. Ce principe 
conventionnel est aussi une obligation d'humanité : les accusés souhaitent connaître leur sort plus rapidement et les 
parties civiles attendent de savoir si leur parole a été entendue. Il  s'agit par ailleurs d'une nécessité d'ordre public, les délais 
de détention provisoire étant limités dans le temps - et les conditions dans lesquelles celle-ci s'exerce pouvant donner 
lieu à des remises en liberté (Cass. crim, 08 juillet 2020 et décision CC n°2020-858/859 du 02 octobre 2020). On 
peut enfin considérer que le dispositif des cours criminelles est davantage à même de "respecter les pudeurs" en 
permettant aux parties civiles d'éviter de "revivre" les faits pour lesquels elles ont déposé plainte dans des conditions 
inadaptées susceptibles de réactiver un stress post-traumatique et aux accusés d'adopter une parole plus libre. 

 
2. Notre syndicat considère que �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q des cours criminelles a par ailleurs eu un 

effet positif sur le travail  des magistrats (parquet, instruction, assesseurs, présidents). 
 
Les implications de l'expérimentation des cours criminelles sur le travail quotidien des magistrats sont les suivantes : des 
audiences moins longues, la possibilité de débats plus techniques, un meilleur respect du contradictoire sans distorsion 
liée à l'effet loupe médiatique recherché par certains à la cours d'assises, une motivation des décisions plus étayée 
car élaborée par cinq magistrats - ceci tout en préservant l'oralité des débats. 

 
3. Les cours criminelles ont également permis de gagner en temps et en moyens. 

 
Il  s'agissait d'ailleurs de l'un des buts de ce dispositif : répondre à un principe de réalité et d'utilité en permettant des 

jugements dans des délais raisonnables. Il  est incontestable que le recours aux cours criminelles crée une économie 
par rapports aux cours d'assises, permettant ainsi de dégager des moyens pour la justice. La question de la difficulté de 
mobiliser cinq magistrats dans les petites juridictions est une réalité qui ne doit pas empêcher les réformes : �O�¶�D�S�S�H�O 
aux magistrats à titre temporaire ou honoraires doit être envisagé. 

 
Nous soutenons une proposition de réforme destinée à institutionnaliser la cour criminelle départementale pour en faire 
une juridiction permanente ce qui nécessitera de budgéter des postes dédiés (greffe et magistrats) ainsi qu'à une extension 
de la compétence de la cour criminelle départementale à tous les crimes. 

 
4. Les cours criminelles permettent en réalité une réduction du recours à la 

correctionnalisation "en opportunité"  de certains crimes sous prétexte d'accélérer 
leur délai de jugement. 

 
Une décision de "correctionnalisation" nécessite en �O�¶�p�W�D�W�� �O�R�U�V�T�X�¶�X�Q�H information judiciaire est ouverte (ce qui est 
obligatoire en matière criminelle), �O�¶�D�F�F�R�U�G des parties (qui peuvent par ailleurs faire appel �G�¶�X�Q�H ordonnance de renvoi 
du juge �G�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q induisant une correctionnalisation : article 186-3 du Code de procédure pénale). Ces 
"correctionnalisations" sont en réalité acceptées par les parties en vue d'obtenir un jugement plus rapidement mais 
également pour éviter de comparaître devant un jury. Le dispositif des cours criminelles départementales répond à ces 
deux objectifs. Il  est toutefois sans effet sur la pratique des Parquets qui qualifient d'emblée un crime de 
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délit pour éviter l'ouverture d'une information judiciaire (notamment en matière de viol, d'emblée qualifié d'agression 
sexuelle). Cette question doit faire l'objet de développements spécifiques de la part de la Chancellerie. Nous considérons 
que la cour criminelle départementale est un outil de préservation de l'ordre public : l'une des difficultés entraînées 
par les "correctionnalisations", souvent omise, sont leurs implications en matière de lutte contre la récidive et de  suivi  
des personnes dangereuses. La "correctionnalisation" aboutit en effet à �O�¶�L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�� en cas de condamnation, sur le 
casier judiciaire �G�¶�X�Q délit avec les règles �G�¶�H�I�I�D�F�H�P�H�Q�W et de récidive dédiées alors que la réalité est criminelle et devrait 
donc ne pas être « dégradée » pour des raisons exclusivement liées aux faibles capacités de jugement des crimes. 
La "correctionnalisation" a également des effets sur le principe et la durée des inscriptions sur les fichiers 
(FIJAIS). La "correctionnalisation" a des effets non seulement sur le quantum de la peine applicable mais aussi sur 
les peines complémentaires applicables, leur nature/durée, sur les régimes de détention et les conditions 
�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W des peines. La "correctionnalisation" est donc, à tous points de vue, contre-productive au regard de 
�O�¶�R�U�G�U�H public. La cour criminelle départementale permet quant à elle de rendre une justice plus adaptée, plus rapide, 
plus respectueuse des personnes et de la souveraineté du peuple qui juge. �/�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q et la généralisation du principe 
des cours criminelles départementales que nous préconisons permettraient : 

�x La garantie de préservation de �O�¶�R�U�G�U�H public 
�x Une justice plus digne et respectueuse des citoyens 
�x La création �G�¶�X�Q�H nouvelle juridiction pour juger au mieux, dans le cadre �G�¶�X�Q débat contradictoire 
�x La fluidification des jugements criminels, 
�x La possibilité �G�¶�D�E�R�U�G�H�U des questions techniques dans un cadre contradictoire plus adapté (irresponsabilité 

pénale) 
�x De développer la « justice négociée » et donc mieux admise CPRC 
�x De mieux lutter contre la récidive en luttant contre la correctionnalisation. 

 
 

5. La Cour criminelle préserve les droits des parties tout en respectant le principe de 
l'oralité  du procès criminel.  

 
La cour criminelle préserve davantage la vie privée des parties dans les procès non médiatiques (cf supra) sans contrevenir 
aux principes fondateurs du procès criminel dans la mesure où  les décisions rendues sont motivées, où les débats peuvent 
être techniques et les plaidoiries adaptées. 

 
6. Notre syndicat considère que la difficulté  vue par certains à l'absence de jurés dans les 

cours criminelles est à relativiser. 
 
Cette absence de jurés est relative : les décisions rendues par les cours criminelles seront jugées en appel par un jury 
populaire et, parallèlement, plusieurs cours d'assises exclusivement composées de magistrats professionnels existent. 

 
Ce �Q�¶�H�V�W pas une disparition annoncée de �O�¶�p�O�R�T�X�H�Q�F�H et des plaidoiries mais un report vers des 
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plaidoiries plus techniques voire moins médiatiques. Au-delà de quelques spécialistes qui jouent sur la médiatisation, 
�O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q est bien vécue notamment par les avocats des parties civiles et les associations de victimes. 

 
En conclusion, nos propositions sont les suivantes : 
 

1. Etendre le domaine des cours criminelles départementales à tous les crimes (égalité devant la loi). 
 

2. Faire des cours criminelles départementales des juridictions permanentes avec des personnels de justice 
dédiés : le système des sessions est obsolète et liée à la présence de jury. 

 
3. Etendre la compétence des CCD 

a. aux procédures criminelles mettant en cause la responsabilité pénale des prévenus CRPC1, ce qui 
résoudrait la question du « jugement des fous » 

b. Aux CRPC qui deviendraient possibles pour les crimes 2 

 
4. Notre syndicat n'est pas opposé à une réflexion sur le plaider-coupable au criminel qui, à l'image du dispositif 

mis en place aux Etats-Unis, permettrait au Parquet et à l'accusé de renoncer à la tenue d'un procès avec jury et à un débat 
sur la culpabilité. Pour autant, à la différence du système américain, une véritable garantie serait donnée tant à la partie 
poursuivante qu'à la partie poursuivie sur d'une part la proportionnalité de la peine et, d'autre part, sur la réalité des 
faits grâce à une analyse approfondie du dossier d'instruction, élément inexistant en droit américain. Les plaider- 
coupables relèveraient alors des compétences de la Cour criminelle dont la collégialité constituerait une garantie 
supplémentaire d'impartialité et de respect des droits de la défense. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1www.dalloz-actualite.fr/flash/affaire-sarah-halimi-declaration-d-irresponsabilite-penale-pour-cause-de-trouble- 
mental#.X3m0xVdLh0w 

2CRPC :  plaidoyer  pour  une  « extension  du  domaine  de  la  lutte » ;  : Gaz.  Pal.  8  sept.  2020,  n°  387e8,  p. 
13 Auteur :Valérie-Odile Dervieux, présidente de la chambre de l'instruction, cour d'appel de Paris 
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ANNEXES 
 
 
 
 
  

Repères  textuels  

1. Le jury populaire �Q�ä�H�[�L�V�W�H que depuis 1978  (L.  n°  78-788,  28  juill.  1978 :  JO  29 juill. 
1978) 

  

2. les cours �G�ä�D�V�V�L�V�H�V spéciales sans jury existent : L n° 82-621, 21 juill. 1982 (infractions 
militaires) ; L. n° 86-1020, 9 sept. 1986 (terrorisme) ; L. n° 92-1336, 16 déc. 1992 
(trafic de stupéfiants) 

  

3. La réforme de �O�ä�D�S�S�H�O criminel (L. n° 2000-516, 15 juin 2000 : JO 16 juin 2000, texte  n° 
1) 

  

4. �/�ä�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q de la motivation (L. n° 2011-939, 10 août 2011 : JO 11 août 2011, texte n° 
1) 

  

5. L. n° 2019-222, 23 mars 2019, art. 63, II et III, de programmation 2018-2022 et de 
réforme pour la justice (JO 24 mars 2019) : création de 2 à 10 cours criminelles 
départementales à titre expérimental pour une durée de 3 ans à compter du 1er 
septembre 2019. 

  

6. A. 25 avr. 2019, relatif à �O�ä�H�[�S�«�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q de la cour criminelle (JO 26 avr. 2019) : 
instauration de 7 cours criminelles sur appel à candidature de la DACG dans 7 
départements pilotes (Ardennes, Calvados, Yvelines, Saint Denis de la réunion, Seine 
Maritime, Moselle, Cher). 

  

7. A. 2 mars 2020, portant extension de �O�ä�H�[�S�«�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q de la cour criminelle (JO 4 mars 
2020) : extension à �O�ä�+�«�U�D�X�O�W (CA Montpellier) et aux Pyrénées-Atlantiques (CA Pau) à 
compter du 1er septembre 2020. 

  

8. L. n° 2020-734, 17 juin 2020, relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à 
�G�ä�D�X�W�U�H�V mesures urgentes ainsi �T�X�ä�D�X retrait du Royaume-Uni de �O�ä�8�Q�L�R�Q européenne 
(JO 18 juin 2020) : étend à 18 le nombre maximal de cours criminelles expérimentales 
(V. CNCDH, avis 26 mai 2020 contre �O�ä�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q sans bilan préalable : JO 31 mai 
2020). 

  

9. A. 2 juill. 2020, portant extension de �O�ä�H�[�S�«�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q de la cour criminelle dans six 
départements (JO 22 juill. 2020) : extension à compter du 1er août 2020 à �O�ä�,�V�ª�U�H�� la 
Haute-Garonne, la Loire-Atlantique, le Val �G�ä�2�L�V�H�� la Guadeloupe et la Guyane, 
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ANNEXE 2 
Syndicat 
de la Magistrature 

 
91 rue de Charenton 
75012 PARTS 
Tel 01 48 05 47 88 
Mail   :contact@syndicat-magistrature.org site : 
www.syndicat-magistrature.org Twitter : 
@SMagistrature 

 
 

Paris, le 9 octobre 2020 

 

 
 

OBSERVATIONS EN VUE DE L'AUDITION  PAR LA MISSION D'INFORMATION 
FLASH DE L'ASSEMBLEE NATIONALE CONCERNANT LES COURS CRIMINELLES 

 
Lors de l'élaboration de la loi de programmation et de réforme pour la justice (LPJ), le Syndicat de la magistrature 
avait critiqué le principe même de l'expérimentation des cours criminelles départementales (voir nos observations ici). 
Cette expérimentation risquait, à notre sens, de dégrader le traitement des affaires criminelles, la présence de jurés non 
professionnels ayant jusqu'à présent imposé des débats oraux détaillés et une pédagogie incompatibles avec le rythme 
d'abattage imposé aux magistrats professionnels. Cette présenc e est par ailleurs souhaitable car elle permet la participation 
légitime des citoyens à cette justice. 

 
Bien avant l'achèvement du délai de trois ans fixé pour l'expérimentation de la CCD, le mini stère de la Justice a 
envisagé, en plein confinement, d'étendre l'expérimentation. Nous avons alors adressé une lettre ouverte à la ministre 
(disponible içi), en soulignant d'une part l'absence de consultation des organisations syndicales, d'autre part le risque 
qu'il y avait àutiliser des magistrats à titre honoraire, particulièrement exposés dans le contexte épidémique actuel. Nous 
demandions à la garde des Sceaux de nous transmettre des éléments concernant les stocks de procédures en attente de 
jugement à la cour d'assises, et les délais prévisibles d'audiencement. 

 
Nous n'avons jamais reçu ces éléments. Nous avons en revanche constaté le 7 mai 2020 le dépôt par le gouvernement 
du projet de loi portant diverses dispositions urgente s pour faire face aux conséquences de l'épidémie de covid-19, qui 
permettait l'extension de l 'expérimentati on des CCD. Nous avons donc alerté par courrier les par·lementaires 
concernant les risques de ce projet de loi. La loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées 
à la crise sanitaire, à d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne a modifié la LPJ 
pour que l'expérimentation passe de 10 à 18 département s. 

 
Nous avons questionné l'existence de cette mission flash qui paraît aller dans le même sens: alors que l'expérimentation 
est prévue pour trois ans, avec une évaluation approfondie après cette période, nous nous interrogeons sur le sens 
d'une première mission à ce stade, qui ne devra en aucun cas permettre de se dispenser de la durée initialement 
prévue de l'expérimentation , ni d'une véritable évaluation à son terme. 

 
- Les statistiques communiquées par le ministère de la Justice doivent enfin être prises avec la plus grande 

perplexité tant les pratique s ont pu être différentes d'un département à l'autre. Dans certains, il  a été tenté 
de conserver une oralité complète des débats, alors que dans d'autres le choix a été fait d'une accélération 
réelle du temps d'audience, quitte à consulter le dossier en cours de délibéré. Il  apparaît pour le moins 
difficile  de tirer des 57 affaires jugées de réelles conclusions. 
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1) Que pensez-vous de l'expérimentation des cours criminelles depuis 2019 ? De son extension à un plus grand 
nombre de départements en 2020 ? 

Selon le ministère de la Justice, « A fin juillet 2020, sur les 57 affaires jugées en cours criminelles concernant 67 accusés, 
13 accusés ont fait appel de la décision de condamnation et il y a eu un appel du ministère public. Le taux d'appel des 
accusés en l 'état des décisions rendues par les cours criminelles est donc de 21%, ce qui est inférieur au taux d'appel des 
décisions rendues en première instance aux assises qui est de 32%. 91 % des affaires jugées en cours criminelles ont 
concerné des viols simples ou aggravés. Les peines sont en moyenne de 9,2 ans d 'emprisonnement ferme, pour des peines 
de 15 à 20 ans de réclusion criminelle encourues, seuls 8"/6 des peines d'emprisonnement prononcées étant assorties d'un 
sursis. 64% des accusés condamnés pour viol ont en outre fait l'objet d'une mesure de suivi socio-judiciaire. » 

Le n�R�P�E�U�H�� �G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V effectivement jugées en cour criminelle départementale reste particulièrement limité, et il convient 
d'avoir une méfiance encore plus forte lorsque l'on prend en considération les éléments suivants :  

- �/�H���W�H�P�S�V���G�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���H�V�W���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�P�H�Q�W���F�R�X�U�W����11 mois). Il est d'autant plus court que la crise de la COVID 
a amputé �F�H�W�W�H���S�p�U�L�R�G�H���G�¶�Hxpérimentation de plusieurs mois. La loi de programmation judiciaire avait fixé un délai 
initial de 3 ans, mais bien avant la fin de ce délai, le législateur a décidé d'étendre cette expérimentation à de 
nouvelles cours d'appel. En l'état ce délai est beaucoup trop court et l'expérimentation est loin d'avoir livré tous ses 
résultats. 

- toute expérimentation suppose une adhésion forte des acteurs locaux, qui s'explique d'une part par le fait qu'ils sont, 
le plus souvent, candidats à cette expérimentation, et par le fait qu'ils se savent observés. Les critiques, fortes, que 
certains, dont le Syndicat de la magistrature ont pu formuler contre la création des CCD ont pu induire des 
comportements de la part des acteurs de l'expérimentation. A titre d'exemple, il sera mentionné le choix par 
�O�¶�L�P�P�H�Q�V�H�� �P�D�M�R�U�L�W�p��des cours d'appel de confier la présidence des dossiers examinés en CCD à des présidents 
�G�¶�D�V�V�L�V�H�V�����8n tel choix s'est inévitablement avéré être un choix permettant de conserver une réelle qualité d'audience, 
expliquant que dans beaucoup de cours d'assises, l'expérience ait été appréciée par les assesseurs. De même, dans 
les faits, les CCD se sont tenues dans des salles d'assises, et non dans les salles dédiées aux audiences du tribunal 
correctionnel, ce qui a contribué à maintenir un rituel fort. Rien ne garantit que ces critères ne seront pas abandonnés 
en cas de généralisation des CCD.  

- Enfin, le mécanisme envisagé pour réorienter les affaires vers la CCD lorsqu'elles avaient fait l'objet d'une OMA 
avant leur création 1 laissait une certaine marge �G�¶�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���D�X���S�U�H�P�L�H�U���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���V�R�X�P�L�V��à l'accord des parties. 
Cela a pu avoir pour effet d'orienter effectivement les affaires les plus simples en CCD. A l'inverse, s'agissant des 
dossiers qui ont fait l'objet d'un renvoi après la création de la CCD, le juge d'instruction n'a pas de marge 
d'appréciation, et l'affaire doit être jugée par la CCD lorsque le critère de la peine encourue est rempli. En 
conséquence, il existe une différence de nature entre les dossiers renvoyés avant et après la création des CCD. Cela 
doit donc justifier une méfiance particulièrement forte quant aux premiers résultats de l'expérimentation. 
 
1 �5�D�S�S�H�O���G�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�V�������©���3�R�X�U���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H��l'expérimentation, les personnes déjà mises en 
accusation devant la cour d'assises peuvent être renvoyées devant la cour criminelle, avec leur accord recueilli en 
présence de leur avocat, sur décision du premier président de la cour d'appel. Les personnes mises en accusation 
devant la cour criminelle dans un délai de deux ans à compter du début de l'expérimentation et non encore jugées 
dans un délai de trois ans à compter de cette date sont de plein droit mises en accusation devant la cour d'assises. 
» 

 
 
Une analyse de la pratique permet d'identifier une ligne de crête concernant la qualité des audiences : la citation 
des témoins et experts, qui permet des pratique s extrêmement variables, allant de la cour d'assises sans juré s à une 
grande audience du tribunal correctionnel. Dans certaines cours d'appel, la liste est restée particulièrement large, 
alors que dans d'autres, la liste a été réduite à sa portion congrue, tendance qui s'est progressivement renforcée. Le 
choix a souvent été dicté par les pratiques du parquet : la liste des témoins et experts résulte généralement des 
demandes du parquet dans le réquisitoire définitif. En effet, les affaires sont calibrées par le président de la CCD à 
partir du RD, souvent sans qu'il ait eu le temps de lire l'intégralité du dossier, de telle sorte que s'il lui apparaît 
par la suite, ainsi qu'aux autres parties, que d'autres experts ou témoins doivent être entendus, cela risque de 
dégrader la qualité de l'audience qui devra soit s'étendre au-delà d'heures acceptables pour l'ensemble des parties 
soit se tenir en dégradant la qualité du débat. 

 
Dans les faits, les parquets généraux ont progressivement donné l'instruction de limiter le nombre de témoins ou 
experts devant la CCD, ce qui implique pour le magistrat du parquet en charge du règlement de faire deux listes : 
une liste pour la CCD, et une liste élargie en cas d'appel, pui squ'il  s'agira alors d'un procès d'assises. Il  est à 
craindre que, par la suite, cela entraîne une déperdition de la qualité de ces audiences, étant précisé qu'avec le 
périmètre des auditions se joue également le sort de !'oralité des débats. 
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2) Quelles sont les implications de l'expérimentation des cours criminelles sur le travail  des magistrats 
(parquet, instruction,  assesseurs, présidents) ? Avez-vous directement assisté ou participé à des procès 
en cour criminelle ? Avez-vous eu des remontées parmi  vos adhérents ? 

 
Les cours criminelles départementales entraînent les changements suivants : 

- pour le parquet : obligation de faire deux li stes d'experts et témoins au stade du règlement ; 
changement dans la façon de requérir , puisque la cour n'est composée que de professionnels, ce qui 
économise un temps de pédagogie. 

- pour le président : gain de temps s'agissant de la pédagogie lors des auditions d'expert, et lors du 
délibéré. Si peu de témoins ou experts sont cités, le travail glisse vers celui d'un président de 
correctionnel  et vire à l'exercice solitaire. 

- pour les assesseurs, cela multiplie les plages d'assessorat, qu'il  faut doubler. Certaines cours d'appel 
ont eu recours massivement à des MTT ou magistrats à titre honoraire pour compléter les formations 
de jugement. Le recours aux MTT, et dans une moindre mesure aux magistrats à titre honoraire va 
coïncider avec une dégradation de la qualité du délibéré : la formation des MTT est largement 
insuffisante, et les garanties d'indépendance des MTT et des magistrats à titre honoraire sont 
presqu'inexistantes , puisqu'ils sont  rémunérés à la vacation, de telle sorte qu'ils prennent le risque, 
en s'opposant avec trop de virulence à un président d'audience lors du délibéré, de déplaire, et de perdre 
leurs vacations. 

- Pour les avocats, la plaidoirie est nécessairement plus technique et moins pédagogique. La création de 
CCD a pu être accueilli e avec une certaine méfiance - que nous partageons -par une partie des 
avocats. Cela a pu être à l'origine d'un surcroît d'activité pour les chefs de cour et les présidents d'assises, 
chargés de faire �°�X�Y�U�H de pédagogie en associant les barreaux. Dans au moins un département, la mise 
en �°�X�Y�U�H de la CCD a été repoussée d'un an en raison de l'opposition du barreau. 

 
3) Selon vous, les cours criminelles permettent-elles effectivement un gain de temps et une économie de 
moyens par rapport  aux cours d'assises ? 

 
Si la qualité de l'audience est préservée et que le nombre d'experts et de témoins reste important, le gain de 
temps est limité : il  concerne le début de l'audience et le délibéré, soit globalement une demi-journée par dossier. 
Pour le reste, il  n'a presque pas de conséquences. A l'inverse, si le choix a été fait d'aller vers une audience 
correctionnelle renforcée, les économies sont plus substantielles, puisque le procès est nettement plus rapide. 
Néanmoins, nous estimons que cela coïncide avec une réelle dégradation de la qualité de la justice, alors que la cour 
d'assises était, jusqu'à présent, épargnée par cette tendance de fond. 

 
L'économie de moyens est l 'un des motifs ayant présidé à la création des CCD si l'on en croit le rapport fait au nom 
de la commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi portant diverses dispositions urgentes pour faire face 
aux conséquences de l'épidémie de COVID  19 : 

« Alors que le coût moyen d 'un jour d'assises est de 2 060 euros, celui d 'un jour de cour criminelle est de 1 100 
euros ». En l'état, nous ne connaissons cependant pas la méthodologie ayant permis d'arriver à ces résultats. Il  
convient notamment de prendre en compte le nombre supérieur d'assesseurs en cour d'assises qui implique qu'ils 
ne peuvent assumer leurs fonctions par ailleurs, ce qui a nécessairement des conséquences en matière de stock pour 
leur activité principale, ce qui n'est pas toujours chiffré, bien que cela représente en définitive, un coût. 

 
4) Au regard de votre connaissance des jugements rendus par les cours criminelles, diriez-vous que les 
peines prononcées sont différentes de celles prononcées par les cours d'assises? 

 
Il est totalement impossible de se livrer à une telle analyse. Les statistiques du ministère de la Justice ne sont, en 
tout état de cause, pas suffisamment fiables pour tirer de quelconques conclusions. Le ressenti des personnes 
que nous avons interrogées retiennent des peines relativement similaires à celles prononcées aux assises, avec 
néanmoins une plus grande prévisibilité. 

 



5  

5) Le critère de répartition  des affaires selon la peine encourue est-il  pertinent ? La faible diversité des 
infractions (souvent sexuelles) jugées devant les cours criminelles peut-elle poser difficulté  ? 

 
Le critère actuel, fixé au regard de la peine encourue (20 ans) présente le mérite de la lisibilit é, bien que 
le seuil maximal paraisse bien élevé. Dans les faits, sont visées pour l'essentiel les infractions suivantes : 
viol simple et viol aggravé, vol à main armée, coups mortels. Si les vols à mains armée sont très largement 
correctionnalisés, le cas échéant ab initio, avec une qualification de vol avec violence pour éviter une instruction 
lorsque les faits sont établis, c'est moins le cas des autres infractions sexuelles - bien que la pratique de 
renvoyer des viols correctionnalisés en comparution immédiate ne soit malheureusement pas inexistante. Dans les 
faits, les viols et viols aggravés composent donc la très grande majorité des affaires jugées en CCD. Il  convient de 
rappeler que les viols représentent 57 % des crimes jugés habituellement par les cours d'assises, et que selon l'étude 
d'impact de la LPJ, 99,15% des viols relèvent de la compétence de la CCD. Une généralisation de la cour 
criminelle départementale entraînerait donc une diminution de la plus grande partie des affaires jugées en cour d'assises. 

 
La faible diversité des infractions jugées par la CCD ne fait difficulté que pour le président, s'il  est spécialisé dans la 
présidence des CCD, puisque, dans les faits, il  risque d'avoir un contentieux répétitif. Cependant, rien n'oblige les 
juridictions à s'organiser de cette sorte, et d'ailleurs, c�¶est le choix qui a été fait jusqu'à présent, avec des présidents 
partageant leur temps entre la présidence d'assises et la présidence de CCD. Les règles procédurales étant, à de rares 
exceptions près similaires, cette solution apparaît justifiée, et ce motif ne peut être utilisé comme prétexte pour élargir 
le champ de la CCD. 

 
6) Selon vous, les cours criminelles permettent -elles effectivement une réduction de la correctionnalisation 
de certains crimes ? Avez-vous eu connaissance, à l'inverse, d'une « surqualification  » d'infraction  afin 
de renvoyer une affaire devant la cour d'assises ? 

 
En l'état, il  est difficile  de répondre à cette question. Il  s'agissait d'un des arguments utilisés par le gouvernement pour 
soutenir l'expérimentation. Cependant, le délai de l'expérimentation a été trop bref pour que cela ait eu un impact sur les 
pratiques des parquets et juges d'instruction. L 'incertitude tient notamment à l'existence de « stocks » parfois significatifs 
dans certains ressorts - notamment depuis l'épisode épidémique que nous traversons - qui peuvent inciter les magistrats 
à la correctionnalisation malgré la création des CCD. Nous n'avons pas eu connaissance d'une « surqualification » 
d'infraction afin de renvoyer l'affaire devant la cour d'assises, dont le contours reste difficile  à percevoir, tant les éléments 
constitutifs des infractions sanctionnées de plus de 20 ans sont difficiles à démontrer (ainsi de la mort de la victime ou des 
actes de torture ou de barbarie concernant le viol). 

 
7) Comment les parties (victimes et accusés) appréhendent-elle le procès devant la cour criminelle ? 

 
Nous ne sommes pas en état de répondre à cette question, et seule une enquête approfondie permettrait de le faire. Dans 
leur immense majorité les victimes et accusés comparaissent devant ces juridictions pour la première fois, et la comparaison 
entre CCD et cour d'assises ne leur est pas aisée. La peine encourue et le cérémonial fort de la CCD tel qu'expérimenté 
permettent pour l'instant de sauvegarder l 'imp011ance attachée à cette audience, sans qu'il  soit possible d'en déduire que 
cette appréhension resterait identique en cas de généralisation du dispositif. 

 
La question se pose avec acuité concernant les victimes de viol : la création du CCD peut donner l'impression d'une 
juridiction au rabais pour les seules infractions sexuelles. Si nous ne pouvons-nous prononcer en leur nom, nous ne 
pouvons que convenir que leur sentiment est légitime. 

 
8) À vos yeux, le recul de !'oralité  dans le procès criminel  pose-t-il  difficulté  ? 

 
L'article 698-6 CPP, modifié par la LPJ prévoit un accès sans limite au dossier en délibéré pour les procès criminels 
sans jurés (cour d'assises spéciale en matière de stupéfiants et de terrorisme, et cour criminelle départementale). Lors 
de nos observations concernant la LPJ nous avions considéré que ces dispositions créaient devant ces juridiction s 
spécifiques les conditions d'une banalisation totale de la procédure criminelle, que la pénurie de moyens et à la pression 
statistique ne manqueraient pas d'aligner de fait sur la procédure correctionnelle. 
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Nous nous y opposions donc, et nous nous y opposons toujours, tant le recul de}'oralité est le cheval de Troie de la 
dégradation de la qualité du procès pénal. En ces temps où la justice est fréquemment mise en question, !'oralité, qui 
permet une meilleure compréhension des affaires judiciaires par le grand public doit à notre sens être défendue. 

 
9) Que pensez-vous de l'absence de jurés populaires ? Que représente la présence de jurés pour les 

différents acteurs du procès criminel  ? 
 
Le Syndicat de la magistrature est attaché à la participation de membres de la société civile à la justice et donc à 
la présence de jurés populaire s en cour d 'assises. C'est la garantie d'un bon fonctionnement de la justice, 
notamment pour les infractions les plus graves. Cela a permis aux procès d'assises d'être épargnés par 
l'accélération du temps qu'a connu la justice. Par ailleurs, c'est une garantie d'acceptation de la décision judiciaire, 
tant par l'accusé que par le public. Ce motif justifie à lui seul notre opposition à la CCD. 

 
10) À votre connaissance, comment les différents acteurs du procès (magistrats du siège et du 

parquet, avocats, parties, experts, greffe ...) apprécient-ils l'expérimentation ? 
 
L'expérience a globalement été appréciée par les magistrats. Pour autant, cela ne disqualifie en rien notre 
argumentation. 

 
11) Êtes-vous favorables à une extension ou une généralisation des cours criminelles? Le cas échéant, 

quelles sont les adaptations nécessaires? 
 
Nous étions opposés à la création de la CCD. Nous le sommes toujours aujourd'hui, convaincus qu'à terme, la 
généralisation des CCD ira vers une réelle dégradation du traitement de la matière criminelle. L'expérimentation 
de la CCD signifie le glissement d'une justice de qualité, qui prend le temps du débat, avec un rituel fort et une 
dimension pédagogique et symbolique essentielle, vers une justice qui, au nom d'une efficacité appréciée selon des 
critères purement économiques à court terme, est contrainte à la célérité et à dégrader son fonctionnement. 
Nous nous opposons donc à une généralisation de cette expérience. La seule analyse économique qui semble 
avoir présidé à la création de la CCD risque d'entraîner la suppression de la cour d'assises qui est l'exemple 
même de justice de qualité. 

 
A minima, et sans valider le principe même des cours criminelles départementales, il  conviendrait de réfléchir à 
des règles harmonisées concernant les témoins et experts à entendre devant la CCD : faut-il  entendre le directeur 
d'enquête ? Les témoins plus ou moins directs des faits ? L 'ensemble des experts ? Nous estimons indispensable que 
le législateur et le ministère encadrent davantage ces pratiques. De plus, pour conserver une bonne qualité de 
délibéré, il  conviendrait de préciser que tous les assesseurs sont magistrats, et en tous les cas qu'au moins 3 des 
assesseurs sont des magistrats, et que seul un assesseur peut être MTT ou magistrat à titre honoraire. Enfin, nous 
recommandons de modifier la loi pour permettre au juge d'instruction de renvoyer l'affaire devant la cour d'assises 
lorsqu'il estime que cela apparaît pertinent compte tenu de la procédure en sa possession même lorsque les critères 
de peine sont réunis. 
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ANNEXE 3 

UNION SYNDICALE  DES MAGISTRATS  
18 rue de la Grange Batelière  - 75009 PARIS 

Tél : 01.43.54.21.26.  -  Fax : 01.43.29.96.20. 

 contact@union-syndicale-magistrats.org  

www.union-syndicale-magistrats.org 
 
 
 
 
 
 

Paris, le 30 septembre 2020 

 
 
 

OBSERVATIONS DE �/�¶�8�6�0���6�8�5 �/�¶�(�;�3�(�5�,�0�(�1�7�$�7�,�2�1 RELATIVE  
AUX COURS CRIMINELLES  DEPARTEMENTALES  

 
 
 
�/�¶�8�Q�L�R�Q Syndicale des Magistrats est le syndicat le plus représentatif des magistrats de �O�¶�R�U�G�U�H judiciaire (64% 
des voix aux élections à la commission d'avancement en 2019). 

 
Elle �V�¶�L�Q�W�H�U�G�L�W tout engagement politique et a pour objet �G�¶�D�V�V�X�U�H�U �O�¶�L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�Q�F�H de la fonction judiciaire, 
garantie essentielle des droits et libertés du citoyen, de défendre les intérêts moraux et matériels des magistrats 
de �O�¶�R�U�G�U�H judiciaire et de contribuer au progrès du droit et des institutions judiciaires, afin de promouvoir une 
justice accessible, efficace et humaine. 

 
 
 

I. Aux origines de la cour criminelle départementale : une justice criminelle 
en difficulté 

 
Depuis quelques années, une forte augmentation du délai moyen de jugement des crimes a été constatée passant de 40,6 
mois en 2015 contre 39,5 mois en 2014 et 37,9 mois en 2013. Les dossiers �G�¶�D�V�V�L�V�H�V sont de plus en plus lourds et le 
nombre de jours de sessions �G�¶�D�V�V�L�V�H�V pour rendre un arrêt est en hausse continue (2,9 jours par arrêt en 2010 et 3,2 en 
2015). Cette situation aboutit à des con- séquences dommageables. Les chambres de l'instruction sanctionnent, à juste titre, 
le non-respect du délai raisonnable de jugement et se voient contraintes de prononcer des remises en liberté en raison du 
délai d'audiencement excessif des dossiers en appel. Cette situation démontre que la justice criminelle ne parvient plus à 
absorber le flot d'affaires, au demeurant de plus en plus complexes, qui lui est soumis. 

En outre, depuis quelque temps, des critiques se font entendre contre la procédure de correctionnalisation, notamment dans 
les affaires �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V sexuelles. Remettre en cause le principe même de la correctionnalisation, pour assurer une 
meilleure égalité des citoyens devant la justice, et permettre ainsi de rendre leur exacte qualification à des faits criminels, 
suppose une réforme de la procédure de jugement des crimes dans �O�¶�L�Q�W�p�U�r�W même des plaignants amenés à déposer devant 
la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V dans le cadre �G�¶�X�Q�H procédure orale. 
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�/�¶�8�6�0 était donc favorable à �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q des cours criminelles départementales, celle-ci per- mettant 
�G�¶�p�Y�D�O�X�H�U avantages et inconvénients de jugements criminels dans un cadre renouvelé ainsi que �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q des 
besoins en cas de généralisation. 

La loi du 23 mars 2019 a instauré cette expérimentation dans 9 départements : Ardennes, Calvados, Cher, La 
Réunion, Moselle, Seine-Maritime, Yvelines, Hérault et Pyrénées-Atlantiques. 

En mai 2020, �O�¶�8�6�0 a été consultée sur un projet �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q de cette expérimentation à trente départements et �V�¶�\��
est fermement opposée au motif �T�X�¶�L�O �V�¶�D�J�L�V�V�D�L�W �G�¶�X�Q�H généralisation déguisée totalement prématurée. 

La loi n°2020-734 du 17 juin 2020 a autorisé �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q de cette expérimentation à 18 départements maximum. De 
fait, six nouveaux départements ont été désignés par arrêté du 2 juillet 2020 pour expérimenter la cour criminelle 
départementale : Guadeloupe, Guyane, Haute-Garonne, Isère, Loire- Atlantique et Val-d'Oise. 

 
II.  Le premier bilan effectué par le ministère de la justice 

 
La Chancellerie indiquait fin juillet 2020 qu'au terme de onze mois �G�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� les premiers éléments de 
bilan issus des juridictions �V�¶�D�Y�p�U�D�L�H�Q�W positifs pour les départements des Ardennes, du Calvados, du Cher, de La 
Réunion, de la Moselle, de la Seine-Maritime, des Yvelines, de �O�¶�+�p�U�D�X�O�W et des Pyrénées-Atlantiques. 

Ainsi, à fin juillet 2020, sur les 57 affaires jugées en cours criminelles concernant 67 accusés, 13 accusés ont 
fait appel de la décision de condamnation et il  y a eu un appel du ministère public. Le taux �G�¶�D�S�S�H�O des accusés 
en �O�¶�p�W�D�W des décisions rendues par les cours criminelles est donc de 21%, ce qui est inférieur au taux �G�¶�D�S�S�H�O des 
décisions rendues en première instance aux assises qui est de 32%. 91 % des affaires jugées en cours criminelles 
ont concerné des viols simples ou aggravés. S'agissant des peines, elles sont en moyenne de 9,2 ans �G�¶�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W 
ferme, pour des peines encourues de 15 à 20 ans de réclusion criminelle, seuls 8% des peines �G�¶�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W 
prononcées étant as- sorties �G�¶�X�Q sursis et 64% des accusés condamnés pour viol ont en �R�X�W�U�H���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H��
mesure de suivi socio-judiciaire. 

 
 III. L  e prem ier bilan effectué par �O�¶ U SM 

 
Même s'il est encore beaucoup trop tôt pour faire un bilan exhaustif de cette expérimentation qui doit durer trois ans 
et qui a sérieusement été impactée par la période de confinement, les premiers retours du terrain semblent pour le 
moment assez positifs. Nous avons obtenu des retours de magistrats ayant siégé dans quatre des neuf départements 
concernés par �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� étant précisé que �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q���L�V�V�X�H���G�H la loi du 17 juin 2020 est bien trop récente 
pour permettre le moindre bilan. 

 S�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W de �O�¶�R�E�M�H�F�W�Lf d e réduir e la correctionnal isation de cert ains crimes , il  semblerait qu'il �Q�¶�\ ait pas pour 
�O�¶�L�Q�V�W�D�Q�W de changement majeur et radical de la politique pénale (par exemple en Moselle pas de baisse 
significative, à l'inverse dans le Calvados une baisse des correctionnalisations se des- sine). Il  est certes trop tôt 
pour permettre �G�¶�D�S�S�U�p�F�L�H�U les effets de �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q sur ce point. Il  nous a toutefois été rapporté que le délai 
de comparution de six mois pour les accusés détenus était trop court au regard du nombre de dossiers à juger pour 
permettre une réelle modification des pra- tiques en termes de correctionnalisation. 

 �6�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W de �O�¶�R�E�M�H�F�W�Lf d e réduir e les délais de jug ement , il parait de prime abord atteint. 

En effet, en ce qui concerne les délais �G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�P�H�Q�W�� ils sont nécessairement réduits puisque la loi �O�¶�L�P�S�R�V�H�� Le 
délai de comparution des détenus devant la Cour criminelle est de six mois (renouvelable une fois par la chambre de 
�O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���� ce qui est trop court (avec un délai de citation des témoins et experts �G�¶�X�Q mois et dix jours) et 
laisse peu de temps au greffe, une fois le dossier reçu, pour audiencer, a fortiori s'il existe un stock de dossiers 
détenus à juger. 

Pour ce qui concerne le temps d'audience, le fait qu'il n'y ait plus de jury et par voie de conséquence plus de tirage 
au sort, plus de révision de la liste de session, plus de prestation de serment, une journée en moyenne par session est 
gagnée. De surcroît, le fait que la cour soit composée de magistrats pro- fessionnels permet d'aller plus vite, non 
seulement lors de l'instruction de l'affaire par le président, mais encore au cours du délibéré qui est un exercice 
habituel pour des juges professionnels. 
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Il  est néanmoins à souligner une difficulté pour le président et le ministère public car, comme le temps de préparation 
des dossiers est équivalent au temps �G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�� ces magistrats voient leur temps de préparation réduit alors que 
la difficulté des dossiers à juger est identique. 

Sur le plan budgétaire enfin, la cour criminelle est très économique. 15 jours �G�¶�D�V�V�L�V�H�V coûtent environ 27000 euros 
alors �T�X�¶�X�Q�H cour criminelle coûte beaucoup moins. A titre d'exemple, à Metz, siège généralement un MTT sur 
les 4 assesseurs, et à la Réunion, 2 MTT. Pour autant, reste en suspens la question non négligeable du nombre 
d'ETPT de magistrats nécessaires pour siéger dans ces cours criminelles, ce qui n'est pas encore évaluable à ce 
stade de l'expérimentation pour en déterminer le coût global. 

Enfin, quant à �O�¶oralité des débats et la qualité des décisions rendues, il  paraît essentiel de rappeler que cette règle 
de l'oralité des débats �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H de la même manière devant la cour criminelle que devant la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V : il  
existe donc une importante latitude de la part du parquet général, des parties, ainsi que du président, pour citer 
ou pas directeurs d'enquête, témoins et experts. A Metz ou à Caen par exemple, le choix a été de conserver toute 
sa place à �O�¶�R�U�D�O�L�W�p des débats ainsi �T�X�¶�D�X con- tradictoire de sorte que les directeurs d'enquête et les experts 
psychologue et psychiatre sont toujours cités, ce qui satisfait avocats et justiciables qui n'ont pas le sentiment d'une 
justice de moindre qualité. 

Pour ce qui est des peines, il  n'y a pas assez de recul pour analyser un changement vers plus de sévérité ou pas des 
décisions rendues, ni sur un changement quant à leur nature. 

En conséquence, en l'état de cette expérimentation qui n'en est qu'à son début (beaucoup de cours n'ont même 
pas commencé l'expérimentation, notamment du fait �G�¶�X�Q�H importante réticence des bar- reaux) et qui a été 
suspendue lors de la crise sanitaire, il  est possible de dire que les premiers retours sont plutôt positifs. Il  reste 
toutefois encore des interrogations sérieuses sur le coût réel de ce nouveau dispositif et que si les délais semblent plus 
raisonnables pour juger ces dossiers criminels, il  est encore trop tôt pour tirer des enseignements sur la baisse des 
correctionnalisations ainsi que sur le quantum et la nature des peines prononcées. A ce stade de �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� 
�O�¶�8�6�0 estime �T�X�¶�H�O�O�H �Q�¶�H�V�W pas en mesure de se prononcer sur une éventuelle généralisation des cours criminelles 
départementales. 
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Madame la Présidente, Mes chers 

Collègues, 

Les cours criminelles sont un dispositif expérimental, introduit par �O�¶�D�U�W�L�F�O�H 63 de la loi de programmation et de 
réforme de la justice du 23 mars 2019. Cette expérimentation est prévue pour une durée de trois ans. Trois arrêtés 
ont été pris pour �O�¶�D�X�W�R�U�L�V�H�U dans quinze départements : 

 
�± le premier arrêté a concerné sept départements (Ardennes, Calvados, Cher, Moselle, Réunion, Seine-

Maritime et Yvelines) (1), où �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q a été possible à partir du 1er septembre 2019 ; 

�± un deuxième arrêté a ajouté deux départements (Hérault et Pyrénées- Atlantiques) (2), à partir 
1er septembre 2020 ; 

�± un troisième arrêté a étendu �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q à partir du 1er août 2020 à six autres départements 
: Isère, Haute-Garonne, Loire-Atlantique, Val-�G�¶�2�L�V�H�� Guadeloupe et Guyane (3). Toutefois la Loire-Atlantique 
est le seul de ces départements à avoir entamé �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q ; les autres commenceront en 2021. 

 
Cette dernière extension a été permise par la loi du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise 
sanitaire (4) qui a fixé le nombre maximum de départements concernés à dix-huit �± contre dix initialement �±, 
notamment pour faire face à �O�¶�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p��de réunir des jurés et au retard pris dans leur désignation. 

 
Le Gouvernement remettra un rapport six mois avant le terme de �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� Mais face à �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q 
du dispositif, la commission des Lois a estimé utile �G�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U un bilan �G�¶�p�W�D�S�H�� 

 

 
I. NATURE ET ENJEUX DE �/�¶�(�;�3�(�5�,�0�(�1�7�$�7�,�2�1 

 
 

A. UNE ALTERNATIVE  A LA COUR �'�¶�$�6�6�,�6�(�6 POUR CERTAINS CRIMES 
 
Les cours criminelles sont des juridictions compétentes pour juger des personnes majeures accusées �G�¶�X�Q crime 
puni de quinze ans ou de vingt ans de réclusion criminelle, �O�R�U�V�T�X�¶�L�O �Q�¶�H�V�W pas commis en état de récidive légale. 

 
 

(1) Arrêté du 25 avril 2019 relatif à �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q de la cour criminelle. 

(2) Arrêté du 2 mars 2020 portant extension de �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q de la cour criminelle. 

(3) Arrêté du 2 juillet 2020 portant extension de �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q de la cour criminelle dans six départements, 
prévoyant une entrée en vigueur avant celle du décret du 2 mars 2020. 

(4) Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à �G�¶�D�X�W�U�H�V mesures 
urgentes ainsi �T�X�¶�D�X retrait du Royaume-Uni de �O�¶�8�Q�L�R�Q européenne. 



 

3 

 

 

 
 
Le renvoi des affaires concernées est systématique sauf lorsque la mise en accusation a eu lieu avant le début de 
�O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� auquel cas �O�¶�D�F�F�X�V�p peut demander à comparaître devant la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� 

 
La procédure, quant à elle, est identique à celle devant la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V à trois exceptions : 

 
�± premièrement, �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H de jurés, compensée par le passage de deux à quatre assesseurs �± dont 

un ou deux magistrats honoraires ou magistrats à titre temporaire ; 
 

�± deuxièmement, le délai maximal �G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�P�H�Q�W �± entre la mise en accusation et la comparution �±, 
qui est fixé à six mois lorsque �O�¶�D�F�F�X�V�p est détenu �± contre douze pour les cours �G�¶�D�V�V�L�V�H�V ; 

 
�± troisièmement, la possibilité �G�¶�D�F�F�p�G�H�U au dossier écrit en amont pour les membres de la cour 

criminelle. 
 
 

B. LES OBJECTIFS POURSUIVIS 
 
�'�¶�D�E�R�U�G�� �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q doit permettre de traiter plus rapidement certaines infractions, notamment les 
crimes sexuels �± qui constituent 90 % des affaires renvoyées devant les cours criminelles. 

 
Elle doit ainsi limiter le recours à la correctionnalisation �S�X�L�V�T�X�¶�L�O arrive souvent que ces mêmes crimes 
soient requalifiés en délits (par �O�¶�D�E�D�Q�G�R�Q �G�¶�X�Q�H circonstance aggravante) afin �G�¶�R�E�W�H�Q�L�U un traitement plus rapide, 
situation qui �Q�¶�H�V�W pas satisfaisante. 

 
Les cours criminelles doivent également participer à la résorption du stock des affaires renvoyées devant les 
cours �G�¶�D�V�V�L�V�H�V �± qui allonge les délais �G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�P�H�Q�W et, par conséquent, la durée  des  mesures  de  détention 
provisoire avec un risque de remise en liberté faute de réponse judiciaire dans les délais. 

 
Enfin, elle répond à certaines difficultés résultant de la désignation des jurés, chronophage tant pour les greffes que 
pour les magistrats qui doivent les former et �I�D�L�U�H���°�X�Y�U�H��de pédagogie tout au long de �O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�� 

 
Nous rappelons, à ce stade, que nous restons particulièrement attachés, comme nombre de professionnels, à 
la présence des jurés devant la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V mais �O�¶�L�Q�V�W�U�X�P�H�Q�W des cours criminelles, bien utilisé, nous apparait, 
au terme de nos travaux, présenter des avantages qui justifient leur utilisation. 

 
 

C. LES RETICENCES SUSCITEES 
 

Ce dispositif a suscité �G�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�V réticences : 

 
�± �'�¶�D�E�R�U�G�� il  y a la crainte du recul de �O�¶�R�U�D�O�L�W�p�� soulevée par les avocats, y compris �O�¶�D�F�W�X�H�O garde des 

Sceaux ; 
 

�± Ensuite, beaucoup regrettent le coup porté au principe du jury populaire en matière criminelle car il  
incarne la justice rendue au nom du peuple français et participe à la relation de confiance qui unit les citoyens 
et la justice dans notre pays ; 

 
�± Certaines associations avaient également craint une hiérarchisation des crimes et une dégradation 

du traitement des crimes de nature sexuelle. �&�¶�H�V�W �O�¶�X�Q�H des raisons pour lesquelles le terme de « tribunal criminel 
» a été remplacé au cours des débats parlementaires par celui de « cour criminelle » ; 

 
�± Enfin, de nombreux acteurs ont craint que ce dispositif ne poursuive �T�X�¶�X�Q objectif �G�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H afin 

de remplacer à terme la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V au détriment de la qualité des débats. 
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Nous constatons, alors que 99 jugements ont été rendus par des cours criminelles au 14 décembre 2020, que 
ces risques, auxquels nous étions également très attentifs, ne se sont pas ou peu matérialisés en �O�¶�p�W�D�W de 
�O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q mise en place. 

 
STATISTIQUES DES COURS CRIMINELLES  AU 14 DECEMBRE 2020 

 
 Nombre 

�G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V 
Nombre 
�G�¶�D�F�F�X�V�p�V 

Taux 
�G�¶�D�S�S�H�O 

Moyenne des 
peines infligées 

Ardennes 2 3 0% 6,6 ans 
Calvados 12 12 50% 7,6 ans 
Cher 7 13 7,6% 5,3 ans 
Moselle 13 16 31 % 7,5 ans 
La Réunion 26 28 14 % 10,81 ans 
Seine-Maritime  11 11 18% 9,8 ans 
Yvelines 15 19 21 % 9,3 ans 
Pyrénées-Atlantiques 6 6 33% 9,1 ans 
Hérault  6 6 50% 12,3 ans 
Loire-Atlantique  1 1 0% 10 ans 
Total 99 115 22% 8,8 ans 

Source : Direction des affaires civiles et des grâces 
 
Certes, il  est encore trop tôt pour évaluer �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des effets de cette expérimentation, notamment sur les 
pratiques des professionnels en matière de correctionnalisation. Nos auditions �± plus �G�¶�X�Q�H trentaine ainsi que 
deux déplacements pour assister à des audiences à Pau et Versailles �± ont mis en évidence une quasi-unanimité des 
professionnels, à laquelle nous ne nous attendions pas forcément. 

 
 

II. UN DISPOSITIF QUI, EN �/�¶�(�7�$�7�� FONCTIONNE CORRECTEMENT 
 
 
Les professionnels sont apparus convaincus par un dispositif qui est resté plus proche de la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V 
que du tribunal correctionnel et qui, en �O�¶�p�W�D�W�� fonctionne correctement. 

 
 

A. �/�¶�2�5�$�/�,�7�( DES DEBATS APPARAIT  PRESERVEE 

Nous avons observé in situ que les audiences se tiennent de la même manière que devant la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V : les débats 
y sont intégralement oraux, les témoins sont nombreux, les pièces sont lues, les plaidoiries sont longues bien 
�T�X�¶�D�G�D�S�W�p�H�V à des juges professionnels. Au sein de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des cours �G�¶�D�S�S�H�O consultées, la présidence de la 
cour criminelle est confiée à un président de cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� bonne pratique qui devra perdurer car elle garantit 
�O�¶�R�U�D�O�L�W�p des débats. 

Seuls des témoins périphériques sont parfois écartés, tout comme les experts qui ne sont plus nécessaires du fait de 
�O�¶�D�E�V�H�Q�F�H de jurés �± les assesseurs professionnels �Q�¶�D�\�D�Q�W pas besoin de recevoir certaines explications techniques. 

Les avocats avaient exprimé une grande inquiétude et, dans certains ressorts, il  y a eu un accord préalable avec le 
barreau pour fixer le nombre de citations de témoins. Cela nous a semblé être une excellente pratique permettant 
un apaisement et le bon déroulement de �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� 

�(�Q�I�L�Q�����O�¶�D�F�F�q�V des assesseurs au dossier, rare en pratique, les magistrats �Q�¶�H�Q ayant matériellement pas le temps, ne 
réduit pas �O�¶�R�U�D�O�L�W�p des débats, que les présidents de cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V �R�Q�W���O�¶�K�D�E�L�W�X�G�H���G�H���S�U�D�W�L�T�X�H�U�� 

En revanche, �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H de jurés conduit bel et bien à une perte de �O�¶�H�V�S�U�L�W et de la solennité qui caractérisaient la 
cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� ainsi �T�X�¶�j un risque de déconnexion de la justice avec le peuple. 

 
 

B. DES GAINS DE TEMPS ET DE MOYENS RAISONNABLES  
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�/�¶�D�X�W�U�H objectif évalué par nos soins est celui du gain de temps et de moyens, si tant est que �O�¶�R�Q��puisse raisonner de la 
sorte en matière de justice. 

 

 
1. Les  cours   criminelles   permettent   une  économie  de  temps   utile   à 

différents  moments de la procédure  
 
Les professionnels �V�¶�D�F�F�R�U�G�H�Q�W pour dire que les audiences durent environ une demi-journée de moins �T�X�¶�H�Q 
cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� Il  est à noter que la durée des audiences avait eu tendance à �V�¶�D�F�F�U�R�L�W�U�H depuis plusieurs années 
et nous revenons donc aux durées �G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H qui étaient celles de la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V il  y a encore quelques 
années. Un recadrage de la procédure en cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V aurait pu aussi permettre de parvenir à ce gain de temps. 

 

Toutefois, le principal gain de temps ne concerne pas les débats mais la préparation de �O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H et son 
délibéré. �/�¶�D�E�V�H�Q�F�H de jurés permet �G�¶�p�F�R�Q�R�P�L�V�H�U du temps de greffe ainsi que le temps consacré au tirage au sort 
et à la préparation des jurés. 

 
Ce gain doit être nuancé à deux égards : le travail au stade de �O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q reste le même et, dans la plupart des 
tribunaux, �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H de deux salles capables �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U une cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�� empêche souvent la tenue simultanée 
�G�¶�X�Q�H session �G�¶�D�V�V�L�V�H�V et �G�¶�X�Q�H session de cour criminelle. Seule la cour �G�¶�D�S�S�H�O de Versailles sera en mesure de le 
faire à partir de 2021. 

 
Enfin, dans les cours �G�¶�D�V�V�L�V�H�V disposant �G�¶�X�Q stock très élevé �G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V�� comme à Montpellier, ce gain de temps 
�V�¶�D�Y�q�U�H insuffisant pour réduire le stock. 

 

 
2. Les économies  de moyens  sont  en revanche  limitées  

 
Certes, il  existe un gain financier : pour deux jours �G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�� deux magistrats (à titre temporaire ou honoraires) 
sont indemnisés à hauteur de 430 euros contre 2 430 euros pour 6 jurés et 2 suppléants. 

 
En contrepartie, il  faut mobiliser cinq magistrats dont au moins trois en activité, ce qui peut, dans des juridictions 
de petite taille, empêcher la tenue �G�¶�D�X�W�U�H�V audiences en même temps et génère donc incontestablement un retard dans 
le travail des deux assesseurs en activité. 

 
Enfin, comme nous �O�¶�D�Y�R�Q�V dit, la cour criminelle siège dans une salle �G�¶�D�V�V�L�V�H�V ce qui rend presque impossible de réunir 
cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V et cour criminelle au même moment dans un même département. 

 
Nous soulignons donc ici que ce �Q�¶�H�V�W pas �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I de faire des économies qui guide seul cette expérimentation, 
contrairement à ce qui a pu être avancé par certains de nos collègues. Ou alors il  faudrait aller plus loin dans le 
rapprochement avec le tribunal correctionnel, ce qui �Q�¶�H�V�W ni notre souhait ni celui des professionnels. 

 
 

C. LES COURS CRIMINELLES DEVRAIENT EGALEMENT PERMETTRE UNE 
AMELIORATION  DE LA QUALITE DE LA JUSTICE 

 
Les gains de temps et la simplification de �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q des audiences permettent de raccourcir les délais 
�G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�P�H�Q�W�� Cela a des effets très directs sur la durée de la détention provisoire qui tend, dans le cas des 
cours �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� à �V�¶�D�O�O�R�Q�J�H�U au-delà du délai �G�¶�X�Q an prévu par �O�¶�D�U�W�L�F�O�H 181 du code de procédure pénale. 
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Le taux �G�¶�D�S�S�H�O reste bas (en moyenne 22 % contre 32 % en 2018 pour les décisions des cours �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� ce 
qui laisse penser que les décisions sont bien acceptées et de sévérité équivalente, même si le faible nombre 
�G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V���M�X�J�p�H�V doit nous conduire à la prudence quant à la représentativité de ce chiffre. 

 
À moyen terme, les correctionnalisations devraient diminuer car les professionnels vont progressivement faire 
davantage confiance à cette juridiction. Un certain nombre de correctionnalisations étaient justifiées par la 
fragilité de la victime ou la volonté �G�¶�X�Q�H réponse rapide. La cour criminelle répond à ces attentes. Néanmoins les 
professionnels nous ont avertis que des infractions continueront �G�¶�r�W�U�H correctionnalisées, comme certains vols à main 
armée qui sont des crimes mais dont la gravité ne justifie pas toujours une procédure criminelle. 

 

 
III. RECOMMANDATIONS DANS �/�¶�+�<�3�2�7�+�(�6�(���'�¶�8�1�(��GENERALISATION  

 
 
Malgré ce constat positif, il  �Q�¶�H�Q demeure pas moins �T�X�¶�L�O existe des pistes �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� ou plutôt des 
précautions à prendre dans �O�¶�K�\�S�R�W�K�q�V�H �G�¶�X�Q�H généralisation 

 
 

A. AFFINER  LE  CRITERE  �'�¶�2�5�,�(�1�7�$�7�,�2�1  DES  AFFAIRES  VERS  LES 
COURS CRIMINELLES 

 
Actuellement les crimes punis de quinze à vingt ans �G�¶�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W sont orientés vers la cour criminelle. Le 
critère de la peine présente effectivement �O�¶�D�Y�D�Q�W�D�J�H��de la lisibilité et de �O�¶�L�P�S�D�U�W�L�D�O�L�W�p de �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� 

 
Néanmoins, certains crimes punis de vingt ans ou moins mériteraient �G�¶�r�W�U�H jugés par une cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� À �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H�� 
certains crimes punis de vingt ans ou plus pourraient faire �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q�H audience devant la cour criminelle, soit 
parce que les faits sont reconnus, soit parce que la victime est fragile, soit parce que �O�¶�D�I�I�D�L�U�H est extrêmement 
technique. Pour rappel, il  existe déjà des dérogations à la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V en matière de terrorisme ou de crime organisé, 
pour ces raisons. 

 
Nous pensons donc que davantage de critères pourraient être pris en considération au stade de �O�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q de 
�O�¶�D�I�I�D�L�U�H�� Ce choix pourrait �V�¶�R�S�p�U�H�U après consultation des parties et, en cas de désaccord, le juge �G�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q pourrait 
trancher sur des critères objectifs �± et non �G�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p�� Cette décision pourrait faire �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q appel devant la 
chambre de �O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q 
 

 

Recommandation n° 1 : Modifier les critères de renvoi des affaires devant la cour criminelle 
ou la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V et faire en sorte que cette décision soit prise au cas par cas après consultation 
des parties. 
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En cas �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q du type �G�¶�D�I�I�D�L�U�H�V pouvant être renvoyées devant les cours criminelles, il  pourrait être utile de 
faire converger les délais maximaux �G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�P�H�Q�W en cas de détention provisoire, par exemple à neuf mois tant 
pour la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V que la cour criminelle afin �G�¶�p�Y�L�W�H�U de créer un fossé entre ces deux juridictions et pour 
harmoniser le traitement des crimes par la justice (recommandation n° 2). 
 

 

Recommandation n° 2 : Faire converger les délais maximaux entre la mise en accusation et le 
procès lorsque �O�¶�D�F�F�X�V�p est placé en détention provisoire, actuellement fixés à six mois pour les 
cours criminelles et douze mois pour la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� 

 
 
 

B. MAINTENIR LES BONNES PRATIQUES NEES DE �/�¶�(�;�3�(�5�,�0�(�1�7�$�7�,�2�1 
 
Nous avons également perçu, chez les acteurs, la crainte que certaines bonnes pratiques disparaissent en cas de 
généralisation. 

 
�/�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q a pour vertu sa souplesse et son caractère volontaire. Les cours �G�¶�D�S�S�H�O concernées ont envie 
que le dispositif fonctionne. Plusieurs bonnes pratiques devraient être conservées : 

 
�± En premier lieu, il  est nécessaire de �V�¶�D�V�V�X�U�H�U que la présidence soit confiée à un président de cour 

�G�¶�D�V�V�L�V�H�V qui a �O�¶�K�D�E�L�W�X�G�H et la pratique de �O�¶�R�U�D�O�L�W�p des débats. Nous sommes favorables à la constitution de 
pôles criminels au sein des cours �G�¶�D�S�S�H�O pour que la cour criminelle conserve sa proximité avec la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� 

 

 

Recommandation n° 3 : Créer des « pôles criminels » dans les cours �G�¶�D�S�S�H�O afin que la 
présidence des cours criminelles soit systématiquement confiée à un président de cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� 

 

 

�± Il  faut également parvenir à garantir une autre dimension importante de �O�¶�R�U�D�O�L�W�p des débats, à 
savoir �O�¶�D�X�G�L�W�L�R�Q des témoins et des experts. Nous pourrions donc inscrire dans la loi ce que certaines cours 
�G�¶�D�S�S�H�O ont mis en place de manière informelle : parvenir à un accord, avec le barreau ou au cas par cas entre les 
parties et le parquet, sur le nombre �G�¶�D�X�G�L�W�L�R�Q�V de témoins et �G�¶�H�[�S�H�U�W�V pris en charge en mettant en place une 
concertation en amont �D�Y�H�F���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des acteurs du procès. 

 

 

Recommandation n° 4 : Prévoir un accord, avec les barreaux ou au cas par cas entre les parties 
et le parquet, sur le nombre �G�¶�D�X�G�L�W�L�R�Q�V de témoins et �G�¶�H�[�S�H�U�W�V prises en charge. 



 

8 

 

 

 
 

C. FAIRE COEXISTER  LES  COURS  CRIMINELLES  AVEC  LES  COURS 
�'�¶�$�6�6�,�6�(�6 

 
Nous réaffirmons notre attachement à la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� 

 
Les professionnels restent très attachés au maintien des jurés, en première instance et en appel, en particulier 
pour les affaires les plus graves. En effet, cela fonde la légitimité des peines les plus lourdes. 

 
Il �V�¶�D�J�L�W �G�¶�X�Q héritage de la Révolution française et la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V incarne la justice rendue au nom du peuple. 
Pour toutes les personnes qui y ont participé, �F�¶�H�V�W un moment de citoyenneté qui permet �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U la 
confiance dans notre justice. Nous voulons donc �T�X�¶�H�O�O�H��soit maintenue (recommandation n° 5). 
 

 

Recommandation n° 5 : Maintenir la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V pour certaines affaires criminelles en 
première instance et, systématiquement, en appel. 

 

 
Afin de renforcer le caractère « citoyen » de la cour criminelle, nous pensons que pourraient participer, en tant 
�T�X�¶�D�V�V�H�V�V�H�X�U�V�� des personnes extérieures qualifiées, par exemple des avocats honoraires. 
 

 

Recommandation n° 6 : Permettre à des avocats honoraires de siéger comme assesseurs dans 
les cours criminelles afin de concilier la présence �G�¶�X�Q regard extérieur et le maintien des 
compétences juridiques de la formation de jugement. 

 

 
*  

*  *  
 
En conclusion, si ce bilan intervient peut-être de manière prématurée, cette mission flash nous est apparue très utile. 
Elle nous a permis �G�¶�p�Y�D�O�X�H�U la mise en �°�X�Y�U�H �G�¶�X�Q dispositif que nous avons voté et au sujet duquel nous serons 
certainement amenés à débattre à nouveau. 

 
Les cours criminelles constituent un bon exemple �G�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q efficace, qui donne la possibilité �G�¶�D�I�I�L�Q�H�U 
un dispositif nouveau et de le faire accepter par les professionnels �± malgré, parfois, leur réticence initiale. 

 
Nous devrons veiller cependant à ce que �O�¶�H�[�S�p�U�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q ne �V�¶�p�W�H�Q�G�H pas indéfiniment dans le temps dans un 
souci �G�¶�X�Q�L�W�p de la justice criminelle sur le territoire national. 

 
*  

*  *  
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LISTE DES PROPOSITIONS 
 
 
 
Recommandation n° 1 : Modifier les critères de renvoi des affaires devant la cour criminelle ou la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V 
et faire en sorte que cette décision soit prise au cas par cas après consultation des parties. 

 
Recommandation n° 2 : Faire converger les délais maximaux entre la mise en accusation et le procès lorsque 
�O�¶�D�F�F�X�V�p est placé en détention provisoire, actuellement fixés à six mois pour les cours criminelles et douze mois 
pour la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� 

 
Recommandation n° 3 : Créer des « pôles criminels » dans les cours �G�¶�D�S�S�H�O afin que la présidence des cours 
criminelles soit systématiquement confiée à un président de cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V�� 

 
Recommandation n° 4 : Prévoir un accord, avec les barreaux ou au cas par cas entre les parties et le parquet, sur le 
nombre �G�¶�D�X�G�L�W�L�R�Q�V de témoins et �G�¶�H�[�S�H�U�W�V prises en charge. 

 
Recommandation n° 5 : Maintenir la cour �G�¶�D�V�V�L�V�H�V pour certaines affaires criminelles en première instance et, 
systématiquement, en appel. 

 
Recommandation n° 6 : Permettre à des avocats honoraires de siéger comme assesseurs dans les cours criminelles 
afin de concilier la présence �G�¶�X�Q regard extérieur et le maintien des compétences juridiques de la formation de 
jugement. 
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LISTE  DES PERSONNES AUDITIONNEES  
 
 
Mardi  22 septembre 2020 

 

�x France Victimes 
�•  Mme Isabelle Sadowski, directrice juridique et de la coordination de �O�¶�D�L�G�H aux victimes 

�•  Mme Pauline Okroglic, assistante juridique 

�x Association française des magistrats instructeurs 
�•  Mme Marion Cackel, présidente, juge �G�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q au tribunal judiciaire de Lille  

�•  Mme Lucie Delaporte, secrétaire générale, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nanterre 

 
Mercredi  23 septembre 2020 
 

�x M. François Saint-Pierre, avocat 

�x Représentants des avocats 

�•  M. Vincent Penard, avocat, membre du Conseil national des barreaux 

�•  M. Jérome Dirou, avocat, membre de la Conférence des bâtonniers 

 
Mardi  29 septembre 2020 
 

�x Syndicat de la magistrature 

�•  Mme Katia Dubreuil, présidente 

�•  M. Nils Monsarrat, secrétaire national 

�x Unité magistrats 

�•  Mme Béatrice Brugère, secrétaire générale 

�•  Mme Valérie Dervieux, membre 

 
Mercredi  30 septembre 2020 
 

�x Union syndicale des magistrats 

�•  Mme Marie-Noelle Courtiau-Duterrier, secrétaire nationale 
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�•  M. Ludovic Friat, chargé de mission 

�x Direction des affaires criminelles et des grâces 

�•  M. Olivier Christen, directeur, 

�•  Mme Anne-Marie  Gallen,  directrice  du  projet  des  cours  criminelles départementales 

�•  M. Guillem Gervilla, conseiller parlementaire du garde des Sceaux 

�x Conférence nationale des procureurs de la République 

�•  M. Jérôme Bourrier, procureur de la République de Bayonne 

�•  Mme Cécile de Oliveira, avocate  

 
Mardi  20 octobre 2020 

�x Fédération nationale solidarité femmes 

�•  Mme Odile Belinga, avocate, membre de la commission justice 

�x Conférence nationale des premiers présidents 

�•  M. Xavier Ronsin, président, premier président de la cour �G�¶�D�S�S�H�O de Rennes 

�•  M. Gilles Accomando, membre, premier président de la cour �G�¶�D�S�S�H�O de Pau 
Mardi  27 octobre 2020 

�x Association des avocats pénalistes 

�•  M. Christian Saint-Palais, président 

�x �&�R�X�U���G�¶�D�S�S�H�O���G�H���0�R�V�H�O�O�H 

�•  Mme Élisabeth Beaume-Blanc, première présidente 

�•  M. Xavier Tarabeux, procureur général 

�•  M. Nicolas Faltot, président à la cour criminelle de Moselle 

�•  Mme Anne Cazals, présidente à la cour criminelle de Moselle 
Mardi  10 novembre 2020 

�x Cour �G�¶�D�S�S�H�O de Montpellier  
�•  M. Tristan Gervais de Lafond, premier président 

�•  M. Jean-Marie Beney, procureur général. 

�•  M. Paul Baudoin, président de la cour criminelle de �O�¶�+�p�U�D�X�O�W 
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�•  M. Albert Cantinol, avocat général chargé du pôle criminel 

�•  M. Charles Pinarel, coordonnateur des assises 

 
Mardi  17 novembre 2020 
 

�x Mme Maryse Pechevis, avocate au barreau de Montpellier  

�x M. Cyril Malgras, avocat au barreau de Montpellier  
 
Jeudi 26 novembre 2020 

 

�x Cour �G�¶�D�S�S�H�O de Bourges 

�•  Mme Mauricette Danchaud, première présidente 

�•  M. Sami Ben Hadj Yahia, président de la cour criminelle du Cher 



 

1
3 

 

 

 
 
 
 
 

DEPLACEMENTS  
 
 
 

Vendredi 2 octobre 2020 
 

�x Déplacement à la cour �G�¶�D�S�S�H�O de Pau 
�•  M. Gilles Accomando, premier président 

�•  M. Michel Beaulier, procureur général 

�•  Mme Dominique Coquizard, présidente de la cour criminelle des Pyrénées- Atlantiques 

�•  Mme Anne Kayanakis, avocate générale 

�•  Mme Christel Cariou, secrétaire générale du premier président 
 
Lundi  23 novembre 2020 
 

�x Déplacement à la cour �G�¶�D�S�S�H�O de Versailles 
�•  M. Bernard Keime Robert-Houdin, premier président 

�•  Mme Inès Da Camara, conseillère à la cour et présidente de la cour criminelle des Yvelines 

�•  M. Didier Safar, président de chambre, coordonnateur des cours �G�¶�D�V�V�L�V�H�V et criminelles 

�•  M. Guirec Le Bras, avocat général, chef du pôle affaires criminelles du parquet général 

�•  Mme Coline Legeay, conseillère chargée de mission auprès du premier président 

�•  M. Frédéric Champagne, bâtonnier du barreau de Versailles 
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SARL NGUYEN PHUNG MONTFORT 
15, Boulevard des Arceaux 
34000 MONTPELLIER 
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rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 
 

 
Lucy DILLENSCHNEIDER 
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SCP MARCE ANDRIE U MAQUENNE 
CARAMEL 
150, Rue Louis Land i 
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CABINET PELLEGRIN 
4, Bd Amiral Courbet 30000 
NIMES 

Mission relative aux Cours d'Assises et Cours 
Criminelles Départementales 
 
 
 
 
 
 
Montpellier, le 03 décembre 2020 
 
 
 
Nos réf. : 2020058 - COMMISSION DE REFLEXION FONCTIONNEMENT 
COUR D'ASSISES - JRP/BG 
Vos réf : 
 
 
 
 
Monsieur le Président, Mes Chères et Chers Collègues, 
 

 
 
 
J'espère que cette note vous trouvera, les uns et les autres, 
en excellente santé. 
 
Permettez-moi quelques observations en guise de 
prolégomènes : 
 
1. J'ai pris l'initiative personnelle, suite à notre première 
réunion, de proposer à un certain nombre de confrères 
de Montpellier, tous praticiens expérimentés de la Cour 
d'assises, de s'associer à mon travail de.réflexion ... 
Je savais, pour les côtoyer durant toute ma carrière, qu'ils 
avaient un certain nombre d'observations intéressantes à 
me livrer sur chacun des thèmes figurant sur la feuille de 
route fixée par Monsieur le Garde des Sceaux  
Il s'agit de Messieurs les Bâtonniers Gérard CHRISTOL 
et Jacques MARTIN et mes confrères, Luc ABRATKI 
EWICZ, Jean-Marc DARRIGADE et 
Michaël CORBIER. 
Ils sont, au même titre que moi, les auteurs de la présente 
note : Nous revendiquons tous notre attachement à la 
Cour d'assises avec jury populaire, sommes tous 
conscients du glissement progressif de l'institution vers, à 
terme, sa possible disparition et sommes tous animés 
par le désir d'en améliorer le fonctionnement pour 
espérer la sauver. 

 
 
 



 

 

 

2. Initialement, il nous semblait que c'était une gageure que de vouloir 
"réformer" la Cour d'assises hors la refonte globale du code de procédure pénale. 
 
Notre juridi ction criminelle n'était que le prolongement logique d'une procédure 
préalable d'enquête et d'instruction nourries au berceau de la procédure 
inquisitoire. 
 
Nous sommes tous cependant convaincus qu'il est possible d'améliorer le 
fonctionnement de la Cour d'assises avec jury populaire sans impacter le reste de 
l'édifice. 
 
La   survie   de   la   Cour   d'assises   avec   jury    populaire     passera  
inévitablement par  plus  d'accusatoire.  
 
 
Notre réflexion suivra les axes suivants : 
 
Une transformation  radicale   du   rôle   du   Président :  Ce magistrat ne peut 
plus cumuler les fonctions de Président d'audience, de meneur des 
interrogatoires et   auditions, d'animateur du délibéré, de juge avec voix 
délibérative et de rédacteur de la motivation du verdict rendu. 
 
Il faut bien évidemment qu'il devienne le Président-Arbitre, garant du respect 
de la loi, du respect de la procédure et de l'équilibre du droit des parties... 
Ainsi, il ne poserait aucune question laissant celles-ci, l'une soutenir 
!'Accusation et l'autre opposant ses moyens de défense. 
 
Le Président participera au délibéré pour guider les jurés et répondre aux 
questions techniques qui pourraient être posées par ces derniers. 
 
Il ne vote pas et ainsi, le jury populaire retrouverait tout son sens en délibérant 
seul et sur la culpabilité et sur la peine. 
 
Le Président s'interdirait tout contact avec les jurés pendant les débats comme il 
s'interdit, durant le délibéré, d'intervenir autrement que pour éclairer les jurés sur 
les aspects techniques de leur mission. 
 
En s'extrayant des débats, il nous semble que le Président n'encourait plus 
la suspicion d'orienter le débat et le verdict, à parfaite équidistance de toutes les 
parties. 
 
Il appartient au ministère public et à lui seul, de soutenir l'accusation sur la 
base de l'enquête et de l'instruction judiciaire préparatoire menées selon les 
règles actuellement en cours. 
 
 
Le principe  de !'ora lité des  débats n'est pas  un totem  : Nous préconisons la 
possibilité pour chacune des  parties  de déposer  un mémoire écrit  qui sera  
remis  à  chacun des jurés tirés au sort, dès le début des débats et auxquels ces 
derniers pourront se référer jusque dans leur délibéré. 
 
Chaque partie exposera dans ledit mémoire l'ensemble des moyens qui lui 
paraissent essentiels à sa démonst ration, que lesdits moyens soient des 
preuves techniques et matérielles (ADN, balistique, téléphonie, médecine 
légale ...), des éléments de personnalité ou des preuves testimoniales... 
 
Chacun de ces moyens sera soumis au contradictoire des débats. 
 



 

 

 

 
Nous posons la question du maintien des deux conseillers ou juges assesseurs 
qui, à notre sens n'ont plus aucune utilité dans le schéma proposé. 
Il serait néanmoins possible pour le Président, tenant l'importance du procès 
(nombre d'accusés, multiplicité des crimes, retentissement médiatique ...) de 
s'adjoindre un ou deux magistrats qui l'aideraient dans sa tâche. 
 
 
Pour  finir,  nous  avons  essayé,  pour  chacune  des propositions  ci  après,  de ne 
jamais  perdre  de vue les préoccupations  de  rapidité,  de simplification  et de 
moindre  coût  du procès  crimi nel.  
 
Nous n'aborderons pas le problème de la Cour Criminelle départementale. 
 
 
Ceci  posé,  voici  nos  propositions.  
 
 
EN AMONT 
 
 
C'est évidemment l'instauration d'un Plaider-Coupabl e en matière criminelle, sans  
destinction de crimes ou de peines encourues  et sous un ' certain  nombre  de  
conditions  impératives  et  non  négociables  que  nous appelons de tous nos �Y�°�X�[�� 
 
 
Le "contrat judiciaire" né du Plaider-Coupabl e est la garantie : 
 

- d'une justice apaisée et acceptée de tous 
- d'une justice rapide et qui désengorge les stocks 
- d'une justice moins budgétivore 

 
 
Nous ne disposons, évidemment, d'aucune donnée nous permettant d'établir des 
comparaisons mais nous sommes convaincus que l'instauration du Plaider-
Coupabl e serait autrement plus pertinente en terme : 
 

- de procès équitable 
- de rapidité 
- d'économie 
- de désengorgement 

 
que d'autres pistes envisagées, voire en cours d'expérimentation. 
 
 
Comment  ? 
 
 
Il appartiendra aux techniciens du processus législatif et règlementaire d'en définir 
les modalités. 
 
On pourrait concevoir qu'une fois l'instruction criminelle achevée, au moment de 
la notification de l'article 175 du code de procédure pénale, 
!'Accusation ou de la Défense se rapprocherait pour envisager la faisabilité d'un 
Plaider-Coupable. 
 
Cette perspective serait enfermée dans les délais actuels de l'article 175 
uniformisés à trois mois  et  toute   cette   phase  serait   soumise    au principe  



 

 

 

de confidentialité,  nul  n'ayant  le droit  d'en  faire  état,  ni  même de l'évoquer  en 
cas d'échec  du processus . 
 
 
Si Accusation et Défense se mettent d'accord sur tous les éléments du ou des 
crimes poursuivis, sur l'étendue du Plaider-Coupable, sur la peine envisagée, la 
deuxième phase peut alors se mettre en place : 
 
 
Le Parquet avertit le juge d'instruction et les parties civiles que le processus 
est en cours 
 
La défense se rapprocherait de la ou des parties civiles pour tenter d'aboutir à un 
accord sur les intérêts civils. 
 
Les seules parties civiles concernées seront les victimes directes du crime 
jugé, régulièrement et légitimement constituées au moment de la notification 
de l'article 175 du code de procédure pénale. 
 
Il faut ici pouvoir écarter les parties civiles représentant des associations du 
processus du Plaider-Coupable : Si tel n'était pas le cas, le Plaider-Coupable 
est mort-né...Par ailleurs, les droits de ces parties civiles sont totalement 
préservés dès lors qu'ils peuvent solliciter des dommages et intérêts par la vo ie 
civile. 

 

Si Accusation, Défense et Partie Civile sont d'accord, rédaction d'un "contrat 
judiciaire de Plaider-Coupable" tripartite soumis à validation d'une autorité 
judiciaire restant à définir 
 
Ce contrat pourrait être révoqué si le condamné n'en respectait pas les termes ou 
s'il était démontré qu'il avait dissimulé délibérément des éléments essentiels aux 
autres parties 
 
La validation de ce contrat de Plaider-Coupable par l'autorité judiciaire serait 
transmis au magistrat-instructeur qui pourra ainsi, clôturer le processus judiciaire 
par une ordonnance qui le constaterait. 
 
Il nous semble que l'intégralité du processus, s'il était mené à son terme, devrait 
pouvoir être achevé dans un délai de six mois après les dispositions de l'article 
175 du Code de Procédure Pénale. 
 
 
Dans ce même délai : 
 

�‡ L'affaire serait définitivement réglée 
�‡ Le procès est évité 
�‡ Conséquences  sur  l'engorgement  des  Cours  d'assises , 

leur longueur et leur coût. 
 
 
En l'absence d'accord de la partie civile directe, le contrat de Plaider-Coupable 
entre Accusation et Défense serait soumis à l'autorité judiciaire, au cours d'une 
audience à laquelle seront convoquées toutes les parties dont la partie civile 
réfractaire qui expliquera les motifs de son refus. 
Le dernier mot restera à l'autorité judiciaire qui validera ou non le contrat 
bipartite. 
 
Si la procédure de Plaider-Coupable échouait , pour une raison ou pour une autre, nous 



 

 

 

revenons au circuit classique : 
 

�‡ Ordonnance de mise en accusation 
�‡ Chambre d'instruction 
�‡ Cour de Cassation 

 
 
jusqu'à  une décision  de mise  en accusation  définitive.  
 

 
C'est la situation qui va être maintenant exposée. 
 
 
1 - LA MISE EN ETAT CRIMINELLE 
 
Le Plaider-Coupable s'est, comme susdit, avéré impossible. Le 

caractère définitif de la mise en accusation est acquis. 

S'ouvre une période dont la durée pourrait être calquée sur celle d'un an prévue 
par l'article 181 alinéa 8 du code de procédure pénale : C'est une phase qu'on 
pourrait intituler : La Mise en Etat  Criminell e. 
 
Nous observons que dans le droit positif actuel, cette période d'un an est "une 
période inerte" qui peut d'ailleurs être renouvelée deux fois six mois sur requête du 
parquet. 
 
Il faut impérativement rationnaliser et utiliser ce temps. 
 
Selon un processus restant à préciser, un magistrat serait immédiatement désigné, 
qui serait le magistrat de la mise en état de la procédure criminelle. 
 
Il va, en son cabinet : 
 
convoquer les parties fixer le calendrier 

arrêter les listes de témoins avec les propositions des parties 
 
régler le problème des parties civiles arrêter la liste des 

experts 

recevoir de !'Accusation et de la Défense un mémoire écrit dans lequel 
seront exposées les moyens de preuves dont les parties entendent faire 
état (enquête, expertises, investigations téléphoniques, témoignages ...). 
 
Ce mémoire sera distribué à chacun des jurés titulaires ou suppléants, qui 
pourra s'y référer durant toute l'audience et pendant le délibéré jusqu 'au 
verdict. 
 
Ce document est produit à la seule diligence et sous la seule 
responsabilité des parties : il pourra être modifié, dans le respect du 
contradictoire jusqu 'à la fin des débats. 
 
Il pourra, éventuellement indiquer la position des uns et des autres sur le mandat 
de dépôt en cas de condamnation. Il permettra au magistrat, en concertation 
avec les parties, de prérédiger un formulaire sur lequel figureront : 
 



 

 

 

�‡ les questions  posées  au  jury   pour  chacun  des 
crimes et chacun des accusés 

 
�‡ les motifs de leur décision 

 

 
 
Ce formulai re, après verdict, permettra au Président, de rédiger la 
motivation de l'arrêt sur la culpabilité et sur la peine. 
 
 
Fixer la date, la durée et l'organisation de l'audience à venir 
 
 
Cette  mise  en  état,  à   nos  yeux,   est  une  évidence  gui    cumule  
plusieurs avantages  : 
 
 
 
Le rôle fondamental du Président 
 
La mise à profit d'une période minimum d'un an "inerte" pour expurger en amont 
tous les problèmes qui encombrent le procès criminel, en alourdissent la tenue 
et en retardent l'issue 
 
En concertation, arrêter la liste des témoins, experts, régler tous les problèmes 
concernant les parties civiles. 
 
 
Lorsque le procès s'ouvre, on rentre immédiatement dans le vif du sujet. 
 
Il nous apparaît que le gain de temps et les économies budgétaires ne peuvent 
qu'être conséquents. 
 
 
 
 
Il - L'AUDIENCE 
 
 
Nous avons volontairement laissé hors de notre champs de réflexion la question de 
la formation des jurés et de la constitution de leur liste. 

Nous pensons que le jury populaire devrait comprendre : 9 jurés 

pour le premier procès 
12 en cause d'appel 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

Nous confirmons que le nouveau rôle du Président n'impose plus la présence de 
deux assesseurs. 
 
A l'ouverture des débats, le Président, avec l'aide de son greffier, procède à : 
 
la constitution du Jury et au recueil du serment des jurés l'appel des témoins et 
experts 
à la lecture des préventions sans autre commentaire 
la communication, à chaque juré , titulaire ou suppléant, des mémoires déposés 
par chacune des parties pendant la phase de la mise en état. 
 
 
Il n'y aura aucune autre lecture, ni synthèse des faits par le Président qui donne 
alors successivement la parole : 
 
à l'accusat ion 
à la partie civile 
à la défense 
 
 
pour  leurs  déclarations  l i minaires.  
 

 
 
Cette déclaration liminaire n'est en aucune façon une plaidoirie mais un exposé 
de ce que chacune des parties entend démontrer durant les débats. 
 
 
A ce stade,  les jurés, en possession du mémoire des parties, après avoir 
écouté les déclarations préliminaires sont très exactement au fait des enjeux du 
débat criminel. 
 
En terme  de temps,  en quelques  heures,  avant  les  auditions  des témoins,  les  
jurés  sont  avertis,  sans  ambiguïté,  de la position  des uns et  des   autres   et   
pourront   assister   à   la  suite   des   débats   en parfaite  connaissance  de 
cause.  
 
 
 
 

A - LES TEMOINS DE L'ACCUSATION  
 
Conformément à sa déclaration préliminaire au mémoire déposé et à la liste des 
témoins arrêtés et selon l'ordre convenu lors de la mise en état, l'accusation appelle 
ses témoins 
 
Interrogatoire de l'Avocat Général Interrogatoire de la 
Partie Civile Contre interrogatoire de la défense 



 

 

 

 
 
Le   Président   peut   intervenir   et   manifester   son   opinion   sur   la redondance de 
certaines questions. 
 
Il est observé que la distinction entre les faits et la personna lité n'a plus de sens. 
 
 
8- LES TEMOINS DE LA PARTIE CIVILE 
 

 
 
La liste aurait été fixée en concertation pendant la mise en état. 
 
Interrogatoire Partie Civile Interrogatoire Accusation 
Contre Interrogatoire Défense 
 
 
 
C- LES TEMOINS DE LA DEFENSE 
 
Interrogatoire de la Défense 
Contre interrogatoire de la Partie Civile Contre interrogatoire de 
!'Accusation 
 
 
Tous les incidents, les éventuels témoins de dernière minute, leur défaillance, les 
délits d'audience, les variations dans les dépositions, les manifestations 
d'opinion...relèvent d'incidents que les parties soulèvent et développent devant le 
Président , saisi, si besoin en est, par voie de conclusions. 
 
Les décisions prises par le Président sont actées par le greffier d'audience. 

Les débats sont clos avec le dernier témoin de la Défense. 

La Président passe alors la parole à Monsieur l'Avocat Général pour son 
réquisitoire, à la partie civile et à la défense pour leurs plaidoiries. 
 
Le Président, après la plaidoirie de la défense, sollicite !'Accusation et la Défense 
sur les questions qui seront posées aux jurés, celles qui résultent de la mise en 
accusation, comme les questions subsidiaires et spéciales qui seraient apparues au 
cours des débats. 
 
Le Président lit les questions telles qu'elles seront soumises au jury  
 
Si des questions supplémentaires, subsidiaires ou spéciales, doivent être posées au 
terme des débats, il incombera au greffier sous le contrôle du Président de 
réactualiser le formulaire remis aux jurés par addition des nouvelles questions. 
 
Il déclare les débats clos et énonce à l'adresse des jurés l'instruction de l'article 353 
du code de procédure pénale qu'il  faudra,  à l'évi dence,  réécrire.  
 
Le Président invite les jurés à le suivre en salle de délibéré. 
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Il explique en préalable : 
 
 
Son  rôle  durant  le délibéré  : Il est là pour guider les jurés, répondre à 
toutes les questions, tant d'ordre techniques que  procédurales, s'interdit de 
donner son sentiment sur la culpabilité  comme sur la peine, explique aux jurés 
qu'il leur faut remplir le  formulaire  de déclaration sur la culpabilité et de 
motivation de la décision et, en cas de condamnation, quant à la peine. 
 
Il précisera que ce formulaire est anonyme. Ce 

formulaire pourrait comprendre : 

�¾ Chacune des questions soumises au jury 
 

�¾ Trois cases à cocher devant chacune des questions : 
Oui/Non/Ne se prononce pas 

 
�¾ En face, cocher les éléments de preuve qui ont emporté '1eur 

conviction sur chacune des questions posées et pour chacun 
des accusés. 

 
 
Expl iquer  au jury  les règles  de la majorité  renforcée  : Nous sommes 
favorables à une majorité renforcée pour un verdict de culpabilité de 6/9 en 
première cause et de 9/12 en cause d'appel. 
Le premier juré recueille tous les formulaires anonymes et comptabilise les 
votes sur la culpabilité : 
 

�¾ Moins de 6 déclarations de culpabilité en première cause, 
�¾ Moins de 8 déclarations de culpabilité en cause d'appel, 

 
 
 
et c'est  l'acquittement.  
 

 
 
Le Président recueille les formulaires, vérifie le calcul, invite les jurés à revenir 
en salle d'audience, demande au retour du délibéré au premier juré de dire 
quel est le résultat de la délibération sur la culpabilité. 
 
Le Président déclare que l'accusé est acquitté et libère le jury. 
 
En cas de majorité renforcée atteinte, l'accusé est déclaré coupable et le jury 
doit alors délibérer sur la peine après avoir rempli le formulaire sur la motivation. 
 
Nous sommes favorables à une majorité renforcée pour la détermination de la 
peine, identique à celle exigée pour la culpabilité. 

Lorsque la majorité renforcée est atteinte pour telle peine, le Président demande 
aux jurés de remplir le formulaire de motivation sur la peine. 
 
Retour en salle d'audience, le Président énonce le verdict de culpabilité et la 
peine prononcée. 
 
Les jurés sont libérés. 
 
L'audience est renvoyée sur intérêts civils dans un délai court que le 
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Président fixera. 
 
 
Je suis conscient des imperfections de la présente proposition, prie chacun d'entre 
vous de m'en excuser et vous remercie, par avance, pour votre indulgence. 
 
A titre personnel, le contexte sanitaire, le temps et mon agenda professionnel ne m'ont 
pas permis de vous rendre, à ce jour, un travail plus achevé. 
 
Je reste bien entendu à l'entière disposition des uns et des autres, et de la Commission. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, Mes Chères, chères collègues 
l'expression de mes cordiaux sentiments. 
 

 
 
 
 
 
Jean-Robert  NGUYEN PHUNG 
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ANNEXE 7 
Rapport Delmas-Marty - Fiche n° 2 

Simplification des procédures �T�X�D�Q�G���O�¶�D�F�F�X�V�p���©���S�O�D�L�G�H���F�R�X�S�D�E�O�H���ª 

�'�D�Q�V���O�H���V�\�V�W�q�P�H���D�F�W�X�H�O�����O�¶�D�W�W�L�W�X�G�H���G�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���S�R�X�U�V�X�L�Y�L�H���H�V�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H�P�H�Q�W���G�p�S�R�X�U�Y�X�H���G�¶�H�I�I�H�W��
sur la procédure appliquée (sauf en ce qui concerne le jugement séance tenante que le prévenu 
peut refuser en cas de comparution immédiate). 

En matière criminelle, une procédure unique exigeant une mise en état approfondie tant sur les 
�I�D�L�W�V���T�X�H���V�X�U���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�D�O�L�W�p�����H�V�W���L�P�S�R�V�p�H���S�D�U���O�H���F�R�G�H�������G�D�Q�V���O�H�V���D�X�W�U�H�V���F�D�V�����F�¶�H�V�W���j���O�D���S�D�U�W�L�H��
poursuivante �± ministère public ou partie civile - �T�X�¶�L�O���U�H�Y�L�H�Q�W���G�¶�D�S�S�U�p�F�L�H�U���O�H���F�K�Rix de la voie 
procédurale. 

Un tel système appelle trois observations : 

- traitant pareillement la personne qui a reconnu les faits et leur qualification et celle qui les 
�F�R�Q�W�H�V�W�H�����L�O���H�V�W���S�H�X���I�D�Y�R�U�D�E�O�H���D�X���U�H�V�S�H�F�W���G�H���O�D���S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�Q�R�F�H�Q�F�H���� 

- ne prenant �Q�X�O�O�H�P�H�Q�W���H�Q���F�R�P�S�W�H���O�D���S�R�V�L�W�L�R�Q���D�G�R�S�W�p�H���S�D�U���O�¶�D�F�F�X�V�p���j���O�¶�p�J�D�U�G���G�H�V���D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q�V���G�R�Q�W��
�L�O���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W�����L�O���Q�H���I�D�Y�R�U�L�V�H���S�D�V���X�Q�H���Y�p�U�L�W�D�E�O�H���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�O�X�L-ci au processus judiciaire, 
�D�O�R�U�V���T�X�H���F�H�W�W�H���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q�����O�R�U�V�T�X�¶�H�O�O�H���H�V�W���S�R�V�V�L�E�O�H�����H�V�W���O�D���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���M�X�V�W�L�F�H���S�O�X�V���H�I�I�L�F�D�F�H��
�S�D�U�F�H���T�X�¶�H�O�O�H���H�V�W���D�F�F�H�S�W�p�H���S�D�U���F�H�O�X�L-là même qui la subit ; 

- �H�Q�I�L�Q�����Q�¶�D�F�F�R�U�G�D�Q�W���D�X�F�X�Q���H�I�I�H�W���S�U�R�F�p�G�X�U�D�O���j���O�D���U�H�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�H���F�X�O�S�D�E�L�O�L�W�p�����L�O���S�H�X�W���L�P�S�R�V�H�U���G�H�V��
procédures de recherche des preuves dans des cas où les faits ne sont pas contestés, au détriment 
�G�¶�X�Q�H���D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q���S�O�X�V���R�S�S�R�U�W�X�Q�H���G�H�V���P�R�\�H�Q�V���G�R�Q�W���G�L�V�S�R�V�H���O�D���M�X�V�W�L�F�H�� 

�3�R�X�U���F�H�V���U�D�L�V�R�Q�V�����L�O���D���S�D�U�X���V�R�X�K�D�L�W�D�E�O�H���j���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���T�X�H���O�H���F�K�R�L�[���H�I�I�H�F�W�X�p���S�D�U���O�¶�D�F�F�X�V�p���G�H���©��
plaider coupable » ou « non coupable » soit pris en considération dans la procédure dont il fait 
�O�¶�R�E�M�H�W�� 

La documentation Française : La Mise en état des affaires pénales : rapports / Ministère de la 
justice, Commission justice pénale et droits de l'homme ; présidée par Mireille Delmas-Marty ; 
Serge Lasvignes, (et al.). 

Plusieurs options sont alors envisageables. Elles doivent toutefois être assorties de conditions qui 
�p�Y�L�W�H�Q�W�����T�X�H�O�O�H���T�X�H���V�R�L�W���O�¶�R�S�W�L�R�Q���U�H�W�H�Q�X�H�����T�X�¶�X�Q�H���W�H�O�O�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���V�R�L�W���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H���G�H���Q�X�L�U�H���W�D�Q�W���j��
�O�¶�L�Q�W�p�U�r�W���G�H���O�D���M�X�V�W�L�F�H���T�X�¶�D�X�[���G�U�R�L�W�V���G�H���O�D���G�pfense. 

�/�¶�L�Q�W�p�U�r�W���G�H���O�D���M�X�V�W�L�F�H���H�[�L�J�H���T�X�¶�X�Q�H���W�H�O�O�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H���V�R�X�V���O�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�X���M�X�J�H���T�X�L�����G�¶�X�Q�H��
part, veille à ce que la procédure ne dévie pas vers des formes de « marchandage » et à ce que 
�O�¶�D�Y�H�X���Q�H���V�R�L�W���S�D�V���F�D�O�F�X�O�p���S�R�X�U���V�R�X�V�W�U�D�L�U�H���X�Q���F�R�X�S�D�E�O�H �D�X�[���U�H�F�K�H�U�F�K�H�V�����H�W���T�X�L�����G�¶�D�X�W�U�H���S�D�U�W�� prend 
les mesures nécessaires à la conservation des preuves au cas de rétractation. 

Les droits de la défense impliquent que la reconnaissance formelle des faits intervienne en 
�S�U�p�V�H�Q�F�H���G�H���O�¶�D�Y�R�F�D�W���H�W���Q�H���S�U�p�V�H�Q�W�H���S�D�V���X�Q���F�D�U�D�F�W�q�U�H���L�U�U�p�Y�H�U�V�L�E�O�H�������O�¶�D�F�F�X�V�p���G�R�L�W���F�R�Q�V�H�U�Y�H�U�����W�R�X�W���D�X��
long de la procédure, la maîtrise de son système de défense et pouvoir, à tout moment et �M�X�V�T�X�¶�D�X��
jugement, choisir de se rétracter. 

Propositions de la Commission 
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Simplification de la mise en état 

Le fait de « plaider coupable » entraîne un assouplissement de la procédure de mise en état. Sous 
�U�p�V�H�U�Y�H���G�H�V���F�R�Q�W�U�{�O�H�V���H�[�H�U�F�p�V���S�D�U���O�H���M�X�J�H�����O�H�V���L�Q�Y�H�V�W�L�J�D�W�L�R�Q�V���V�R�Q�W���D�O�R�U�V���O�L�P�L�W�p�H�V���j���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���G�H��
personnalité, dans les cas où elle est obligatoire (affaires criminelles et délits punis de plus de 

�����D�Q�V���G�¶�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����Y�R�L�U���I�L�F�K�H���Q�ƒ�����������H�W���F�H�X�[���R�•���O�H���M�X�J�H���O�¶�H�V�W�L�P�H nécessaire. Toutefois, le 
ministère public comme le juge devraient, en toute hypothèse, compte tenu du risque de 
�U�p�W�U�D�F�W�D�W�L�R�Q�����V�¶�D�V�V�X�U�H�U���G�X���I�D�L�W���T �H���O�H�V���D�F�W�H�V���S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���S�U�H�X�Y�H�V���R�E�M�H�F�W�L�Y�H�V���H�W���O�D��
conservation de celles-ci ont bien été accomplis. 

Un tel assouplissement permettrait non seulement un allégement des procédures, mais aussi, dans 
�W�R�X�W�H�V���O�H�V���D�I�I�D�L�U�H�V���R�•���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V faits ne pose pas réellement problème, un effort plus 
important dans la connaissance de la personnalité. 

�,�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���©���F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���G�H�V���S�R�X�U�V�X�L�W�H�V���ª 

�3�R�X�U���X�Q���F�H�U�W�D�L�Q���Q�R�P�E�U�H���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���P�L�Q�H�X�U�H�V���G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�V���S�D�U���O�H���O�p�J�L�V�O�D�W�H�X�U�����O�R�U�V�T�X�H���O�H��
min�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���H�V�W�L�P�H���T�X�H���O�D���U�H�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�H�V���I�D�L�W�V���H�W���G�H���O�H�X�U���T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H���G�X��
�U�H�F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X�����T�X�H���O�H���W�U�R�X�E�O�H���U�p�V�X�O�W�D�Q�W���G�H���O�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���D���F�H�V�V�p���H�W���T�X�H���O�H���G�R�P�P�D�J�H���H�V�W��
�U�p�S�D�U�p���R�X���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H���G�H���O�¶�r�W�U�H���j���E�U�q�Y�H���p�F�K�p�D�Q�F�H�����L�O���S�H�X�W���U�H�T�X�p�U�L�U �G�X���M�X�J�H���O�¶�D�U�U�r�W���G�H�V���S�R�X�U�V�X�L�W�H�V����
soit immédiatement, soit après un ajournement, le temps nécessaire au désintéressement de la 
�Y�L�F�W�L�P�H�����/�H���M�X�J�H���Y�p�U�L�I�L�H���T�X�H���F�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���V�R�Q�W���U�H�P�S�O�L�H�V�����'�D�Q�V���O�¶�D�I�I�L�U�P�D�W�L�Y�H�����L�O���G�p�F�O�D�U�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q��
publique éteinte et donne force �H�[�p�F�X�W�R�L�U�H���j���O�¶�D�F�F�R�U�G���F�L�Y�L�O���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�X���V�L���V�R�Q���H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�R�L�W���V�H��
poursuivre. 

Jugement immédiat par le juge 

On pourrait enfin concevoir que le juge puisse juger lui-même certaines affaires dans le cas où 
les faits et leur qualification ont été reconnus. 

Une telle procédure ne serait toutefois admissible que si elle était assortie de conditions 
restrictives fixées par la loi. 

�(�O�O�H���Q�H���G�H�Y�U�D�L�W���r�W�U�H���D�S�S�O�L�F�D�E�O�H���T�X�¶�j���G�H�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���O�L�P�L�W�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W���p�Q�X�P�p�U�p�H�V�����O�¶�D�U�W�L�F�O�H��������-1 du 
CPP autorise déjà le jugement par un juge unique de certains délits). Conformément aux 
�S�U�L�Q�F�L�S�H�V���G�p�G�X�L�W�V���S�D�U���O�D���&�R�X�U���H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�¶�K�R�P�P�H���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������G�H���O�D���&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q 

(voir rapport préliminaire), la procédure de jugement immédiat ne serait applicable que si le juge 
�Q�¶�D���S�D�V���V�W�D�W�Xé antérieurement sur le placement en détention provisoire ou sous contrôle 
judiciaire. 
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ANNEXE 8 
Rapport Delmas-Marty -Fiche n° 9 

Audience de jugement 

�/�H�V���S�U�L�Q�F�L�S�H�V���G�p�J�D�J�p�V���S�D�U���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�����S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�Q�R�F�H�Q�F�H�����U�H�V�S�H�F�W���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�D��
défense, �p�T�X�L�O�L�E�U�H���H�Q�W�U�H���O�H�V���S�D�U�W�L�H�V�����F�p�O�p�U�L�W�p�����Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�����H�W���O�H�V���U�q�J�O�H�V���T�X�¶�H�O�O�H���S�U�R�S�R�V�H���S�R�X�U���O�D��
�S�K�D�V�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���p�W�D�W���G�R�L�Y�H�Q�W���W�U�R�X�Y�H�U���X�Q���S�U�R�O�R�Q�J�H�P�H�Q�W���j���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�����$���F�H���V�W�D�G�H�����H�Q���H�I�I�H�W�� la 
procédure actuelle présente, pour les membres de la Commission, un certain nombre 
�G�¶�L�Q�V�X�I�I�L�V�D�Q�F�H�V���� 

- �O�R�U�V�T�X�¶�X�Q�H���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���D���p�W�p���R�X�Y�H�U�W�H�����F�¶�H�V�W���j���X�Q���M�X�J�H�����O�H���M�X�J�H���G�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�������R�X���j���X�Q�H���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q��
�F�R�O�O�p�J�L�D�O�H�����O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�¶�D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q�������T�X�¶�H�V�W���F�R�Q�I�L�p���O�H���V�R�L�Q���G�H���U�D�S�S�H�O�H�U���O�H���U�p�V�X�P�p���G�H�V���F�K�D�U�J�H�V���G�D�Q�V��
�O�¶�D�F�W�H���V�D�L�V�L�V�V�D�Q�W���O�D���M�X�U�L�G�Lction de jugement ; une telle solution confère nécessairement à cet acte 
un certain caractère de pré-jugement ; 

- �O�H���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���H�V�W���D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���F�K�D�U�J�p���G�H���F�R�Q�G�X�L�U�H���O�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�D�W�R�L�U�H���G�H���O�¶�D�F�F�X�V�p���H�W���S�R�X�U�W�D�Q�W���L�O���Q�H��
doit pas manifester son opinion sur la culpabilité (art. 328 du CPP) ; ce double impératif 
�F�R�Q�V�W�L�W�X�H���S�D�U�I�R�L�V���X�Q�H���J�D�J�H�X�U�H���H�W���U�H�Q�G���H�Q���W�R�X�W���F�D�V���G�L�I�I�L�F�L�O�H���O�H���U�{�O�H���G�¶�D�U�E�L�W�U�H���L�P�S�D�U�W�L�D�O���T�X�L���G�R�L�W���r�W�U�H��
celui du juge ; 

- la procédure de jugement est théoriquement accusatoire, ce qui impliquer une égalité absolue 
entre les parties, pourtant il est clair que le ministère public occupe une position privilégiée, que 
�U�H�I�O�q�W�H���G�¶�D�L�O�O�H�X�U�V���O�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H���G�H�V���V�D�O�O�H�V���G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�����O�H���S�O�D�o�D�Q�W���J�p�Q�p�U�D�O�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�¶�H�V�W�U�D�G�H��
comme les juges, alors que la défense reste sur le parquet, où devrait pourtant se tenir aussi - à la 
différence des juges du siège 

- les magistrats dits « du parquet » ; 

- �O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H���G�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���R�E�p�L�W���j���X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���X�Q�L�T�X�H�����O�D���V�H�X�O�H���G�L�V�W�L�Q�F�W�L�R�Q���U�H�S�R�V�D�Q�W���V�X�U���O�D���Q�D�W�X�U�H��
�G�H���O�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�����F�U�L�P�H�����G�p�O�L�W���R�X���F�R�Q�W�U�D�Y�H�Q�Wion) 

�����R�U�����O�H���G�p�U�R�X�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H���G�H�Y�U�D�L�W���Y�D�U�L�H�U���D�X�V�V�L���V�H�O�R�Q���T�X�H���O�¶�D�F�F�X�V�p���©���S�O�D�L�G�H���R�X���Q�R�Q��
coupable ». 

�6�¶�L�O���S�D�U�D�v�W���L�Q�X�W�L�O�H���G�H���F�R�Q�V�D�F�U�H�U���X�Q�H���J�U�D�Q�G�H���S�D�U�W�L�H���G�H���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H���j���X�Q���G�p�E�D�W���F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H���S�R�U�W�D�Q�W��
sur les faits et leur qualification lorsque ceux-�F�L���V�R�Q�W���U�H�F�R�Q�Q�X�V���S�D�U���O�¶�D�F�F�X�V�p�����L�O���H�Q���H�V�W���D�X�W�U�H�P�H�Q�W��
lorsque celui-ci les conteste. Il semble donc opportun de distinguer la double finalité de 
�O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�������V�W�D�W�X�H�U���V�X�U���O�D���F�X�O�S�D�E�L�O�L�W�p���G�¶�X�Q�H���S�D�U�W�����I�L�[�H�U���O�D���S�H�L�Q�H���G�¶�D�X�W�U�H 

part. La décision sur la culpabilité do�L�W���U�H�S�R�V�H�U���V�X�U���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���I�D�L�W�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V�������D�X���F�R�Q�W�U�D�L�U�H����
la détermination de la peine fait appel à des critères multiples, parmi lesquels les critères tenant à 
la personnalité du coupable, à son passé, à ses chances éventuelles de réinsertion etc. 

�&�H�V���G�H�X�[���G�p�F�L�V�L�R�Q�V���G�H�Y�U�D�L�H�Q�W���O�R�J�L�T�X�H�P�H�Q�W���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U���j���O�¶�L�V�V�X�H���G�H���G�H�X�[���G�p�P�D�U�F�K�H�V���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V���H�W��
�O�H�X�U���F�R�Q�I�X�V�L�R�Q���Q�¶�H�V�W���J�X�q�U�H���V�D�W�L�V�I�D�L�V�D�Q�W�H�� 

�&�H�V���F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�V���F�R�Q�G�X�L�V�H�Q�W���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���j���I�R�U�P�X�O�H�U���S�O�X�V�L�H�X�U�V���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���Y�L�V�D�Q�W���G�¶�X�Q�H���S�D�U�W��
�j���U�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�¶�p�T�X�L�O�L�E�U�H���H�Q�W�U�H���O�H�V���S�D�U�W�L�H�V���H�W���O�H���F�D�U�D�F�W�q�U�H���F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H�����G�¶�D�X�W�U�H���S�D�U�W��
�j���G�p�J�D�J�H�U���O�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���U�p�V�X�O�W�D�Q�W���G�¶�X�Q�H���G�L�V�W�L�Q�F�W�L�R�Q���G�H���G�H�X�[���S�U�R�F�p�G�X�U�H�V���V�H�O�R�Q���T�X�H �O�¶�D�F�F�X�V�p���©��
plaide ou non coupable » (voir fiche n° 2). 
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�/�H���U�H�Q�I�R�U�F�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�p�T�X�L�O�L�E�U�H���H�Q�W�U�H �O�H�V���S�D�U�W�L�H�V���H�W���G�X���F�D�U�D�F�W�q�U�H���F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H���G�H���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H��
�L�P�S�O�L�T�X�H�����D�I�L�Q���G�¶�p�Y�L�W�H�U���W�R�X�W���S�U�p-�M�X�J�H�P�H�Q�W�����T�X�H���O�¶�D�F�W�H���F�R�Q�W�H�Q�D�Q�W���O�H���U�p�V�X�P�p���G�H�V���F�K�D�U�J�H�V���V�R�L�W���p�W�D�E�O�L��
�Q�R�Q���S�D�U���O�H���M�X�J�H���P�D�L�V���S�D�U���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F�����T�X�L���G�H�Y�U�D�L�W���U�D�S�S�H�O�H�U���O�H�V���F�K�H�I�V���G�¶�D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q���j��
�O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�H�V���G�p�E�D�W�V�����/�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���S�D�U�W�L�H�V���G�R�L�Y�H�Q�W���S�R�X�Y�R�L�U���L�Q�W�H�U�U�R�J�H�U���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���O�¶�D�F�F�X�V�p���H�W��
�O�H�V���W�p�P�R�L�Q�V�����V�D�Q�V���S�D�V�V�H�U���S�D�U���O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H���R�E�O�L�J�p���G�X���S�U�p�V�L�G�H�Q�W�����F�H�O�X�L-ci conservant néanmoins la 
�G�L�U�H�F�W�L�R�Q���G�H�V���G�p�E�D�W�V���H�W���O�D���S�R�O�L�F�H���G�H���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�����/�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���j���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�����Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���V�X�U���O�H�V��
faits, lorsque la culpabilité est contestée (voir ci-dessous), devrait être plus approfondie. Les 
dispositions du CPP organisant la procédure de défaut étant supprimées, le tribunal correctionnel 
devrait notamment se voir accor�G�H�U���O�H���G�U�R�L�W���G�H���G�p�O�L�Y�U�H�U���P�D�Q�G�D�W���G�¶�D�P�H�Q�H�U���R�X���G�¶�D�U�U�r�W���j���O�¶�H�Q�F�R�Q�W�U�H��
�G�¶�X�Q���D�F�F�X�V�p���G�p�I�D�L�O�O�D�Q�W�����G�D�Q�V���O�H���F�D�V���R�•���X�Q���W�H�O���P�D�Q�G�D�W���Q�¶�D�X�U�D�L�W���S�D�V���p�W�p���G�p�F�H�U�Q�p���S�D�U���O�H���M�X�J�H���j���O�D��
clôture de la mise en état (voir fiche n° 6 et 

20). Enfin, il importerait de rendre plus efficaces les mesures coercitives dont dispose le tribunal 
�j���O�¶�p�J�D�U�G���G�H�V���W�p�P�R�L�Q�V���T�X�L���V�H���V�R�X�V�W�U�D�L�H�Q�W���j���O�H�X�U���R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�����/�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���G�H�X�[���S�U�R�F�p�G�X�U�H�V��
distinctes, selon que les faits et leur qualification sont ou non contestés, doit entraîner un certain 
nombre �G�H���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���j���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H���G�H���M�X�J�H�P�H�Q�W�� 

�/�H���F�K�R�L�[���G�H���O�¶�D�F�F�X�V�p���G�H���©���S�O�D�L�G�H�U���F�R�X�S�D�E�O�H���ª���F�R�Q�G�X�L�U�D�L�W���p�Y�L�G�H�P�P�H�Q�W���j���D�O�O�p�J�H�U���O�H�V���G�p�E�D�W�V���V�X�U���O�H�V��
faits, le ministère public en tirant les conclusions quant aux témoins à faire citer. 

�6�D�Q�V���D�O�O�H�U���M�X�V�T�X�¶�j���U�H�W�H�Q�L�U���X�Q�H���Fonception extrême de la césure du procès pénal qui, impliquant 
�O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���G�R�V�V�L�H�U���j���O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���D�Y�D�Q�W���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�����U�H�P�H�W�W�U�D�L�W��
en cause le caractère traditionnellement écrit de notre procédure, la Commission estime en 
revanche souhaitable de distinguer nettement audience sur la culpabilité et audience sur la peine 
�D�I�L�Q���G�¶�p�Y�L�W�H�U���O�H�V���L�Q�W�H�U�I�p�U�H�Q�F�H�V���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�H���V�H���S�U�R�G�X�L�U�H���H�Q�W�U�H���O�H�V���G�H�X�[���G�p�P�D�U�F�K�H�V���p�Y�R�T�X�p�H�V���F�L-
dessus1. 

�8�Q�H���W�H�O�O�H���G�L�V�W�L�Q�F�W�L�R�Q���Q�¶�H�Q�W�U�D�v�Q�H���S�D�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�P�H�Q�W���O�D���G�L�Vjonction dans le temps des deux 
audiences: elles peuvent se suivre immédiatement. 

�&�H�S�H�Q�G�D�Q�W�����O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H���V�X�U���O�D���S�H�L�Q�H���S�H�X�W���Q�H���V�H���W�H�Q�L�U���T�X�¶�D�S�U�q�V���X�Q���D�M�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W�� 

�8�Q�H���W�H�O�O�H���V�R�X�S�O�H�V�V�H���S�H�U�P�H�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���G�H���V�W�D�W�X�H�U���U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�D���F�X�O�S�D�E�L�O�L�W�p���G�¶�X�Q���D�F�F�X�V�p��
�O�R�U�V�T�X�¶il « plaide coupable » ou lorsque les faits sont établis. Des mesures provisoires peuvent 
alors être ordonnées. 

�(�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�����O�D���P�L�V�H���H�Q���G�p�W�H�Q�W�L�R�Q�����T�X�H���O�¶�R�Q���S�H�X�W���D�O�R�U�V���T�X�D�O�L�I�L�H�U���G�H�©���S�U�p�Y�H�Q�W�L�Y�H���ª���S�D�U���R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q��
à la détention provisoire ordonnée avant la décision sur la culpabilité) peut alors sans 
�L�Q�F�R�Q�Y�p�Q�L�H�Q�W���V�¶�D�S�S�D�U�H�Q�W�H�U���j���X�Q�H���V�D�Q�F�W�L�R�Q���L�P�P�p�G�L�D�W�H���G�R�Q�W���O�H���F�D�U�D�F�W�q�U�H���G�H���©���S�X�Q�L�W�L�R�Q���ª���H�V�W���P�L�H�X�[��
�S�H�U�o�X���S�D�U���O�H���G�p�O�L�Q�T�X�D�Q�W�������H�O�O�H���H�V�W���O�H���P�R�\�H�Q���G�¶�D�S�D�L�V�H�U���U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W���O�H���W�U�R�X�E�O�H���F�D�X�V�p���S�D�U���O�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q����
�/�H�V���P�H�V�X�U�H�V���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���S�U�p�Y�X�H�V���S�D�U���O�D���O�p�J�L�V�O�D�W�L�R�Q���V�X�U���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���S�H�X�Y�H�Q�W���D�O�R�U�V��
�V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�U���j���O�D���G�p�W�H�Q�W�L�R�Q���S�U�p�Y�H�Q�W�L�Y�H�� 

Propositions de la Commission 

�/�¶�p�T�X�L�O�L�E�U�H���H�Q�W�U�H���O�H�V���S�D�U�W�L�H�V���H�W���O�H���F�D�U�D�F�W�q�U�H���F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H 

Après un simple interrogatoire �G�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p���S�D�U���O�H���S�U�p�V�L�G�H�Q�W�����O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���H�[�S�R�V�H���O�H�V���I�D�L�W�V���H�W��
les charges et précise la qualification retenue. 

�/�¶�D�F�F�X�V�p���L�Q�G�L�T�X�H���V�¶�L�O���F�R�Q�W�H�V�W�H���O�H�V���I�D�L�W�V���H�W���O�H�X�U���T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���R�X���Q�R�Q�����Y�R�L�U���F�L-dessous). 
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La défense et, le cas échéant, la partie civile font part de leurs observations. 

�/�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F�����O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���H�W���O�D���G�p�I�H�Q�V�H���S�R�V�H�Q�W���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���j���O�¶�D�F�F�X�V�p���O�H�V���T�X�H�V�W�L�R�Q�V��
�T�X�¶�L�O�V���H�V�W�L�P�H�Q�W���X�W�L�O�H�V�����V�R�X�V���O�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�X���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���T�X�L���U�H�M�H�W�W�H���W�R�X�W���F�H���T�X�L���W�H�Q�G�U�D�L�W���j���F�R�P�S�U�R�P�H�W�W�U�H��
la dignité des débats ou à les prolonger inutilement. 

Le président pose éventuellement ensuite, lui-�P�r�P�H�����O�H�V���T�X�H�V�W�L�R�Q�V���T�X�¶�L�O���M�X�J�H���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� 

Les témoins sont interrogés dans les mêmes conditions. 

�/�¶�D�F�F�X�V�p���H�V�W���L�Q�Y�L�W�p���j���V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H�P�H�Q�W���V�¶�L�O���F�U�R�L�W���G�H�Y�R�L�U���D�S�S�R�U�W�H�U���G�H��nouvelles 
précisions. 

La partie civile présente ses conclusions. 

�/�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���H�V�W���H�Q�W�H�Q�G�X���H�Q���V�R�Q���U�p�T�X�L�V�L�W�R�L�U�H���H�W���O�D���G�p�I�H�Q�V�H���H�Q���V�D���S�O�D�L�G�R�L�U�L�H�����O�¶�D�F�F�X�V�p���D�\�D�Q�W���O�D��
parole en dernier. 

�,�O���V�H�U�D�L�W���H�Q���R�X�W�U�H���V�R�X�K�D�L�W�D�E�O�H�����F�R�P�P�H���P�H�V�X�U�H���G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W�����T�X�H���O�¶�Drchitecture des salles 
�G�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H���U�D�S�S�H�O�O�H���V�\�P�E�R�O�L�T�X�H�P�H�Q�W���F�H�W�W�H���F�R�Q�F�H�S�W�L�R�Q �G�H���O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H���H�Q���S�O�D�o�D�Q�W���V�X�U���O�H���P�r�P�H���S�O�D�Q��
le ministère public et la défense. 

�/�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���G�X���F�K�R�L�[���G�H���O�¶�D�F�F�X�V�p���G�H���S�O�D�L�G�H�U���©���F�R�X�S�D�E�O�H���ª���R�X���©���Q�R�Q���F�R�X�S�D�E�O�H���ª 

�/�H���F�K�R�L�[���G�H���O�¶�D�F�F�X�V�p���Ge plaider « coupable » ou « non coupable » est renouvelé au début de 
�O�¶�D�X�G�L�H�Q�F�H�� 

�/�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���S�H�X�W���W�R�X�M�R�X�U�V���U�H�I�X�V�H�U���F�H���F�K�R�L�[���H�W���G�p�F�L�G�H�U���O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�¶�X�Q�H���H�Q�T�X�r�W�H��
�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H���S�R�U�W�D�Q�W���V�X�U���O�H�V���I�D�L�W�V���R�X���L�P�S�R�V�H�U���X�Q�H���L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H���j���O�¶�D�X�Gience, le cas 
échéant en ordonnant la comparution des témoins. 

�(�Q���F�D�V���G�¶�D�M�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W���G�X���S�U�R�Q�R�Q�F�p���G�H���O�D���S�H�L�Q�H�����O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���S�H�X�W���S�U�H�Q�G�U�H���G�H�V��
�P�H�V�X�U�H�V���S�U�R�Y�L�V�R�L�U�H�V�������H�O�O�H���S�H�X�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���R�U�G�R�Q�Q�H�U���O�D���G�p�W�H�Q�W�L�R�Q���S�U�p�Y�H�Q�W�L�Y�H���G�H���O�¶�L�Q�F�X�O�S�p���G�p�F�O�D�U�p��
coupabl�H�����H�Q���P�R�W�L�Y�D�Q�W���V�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���S�D�U���U�p�I�p�U�H�Q�F�H���j���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���G�H���S�U�p�V�H�U�Y�H�U���O�¶�R�U�G�U�H���S�X�E�O�L�F���G�X��
�W�U�R�X�E�O�H���F�D�X�V�p���S�D�U���O�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�����G�H���P�H�W�W�U�H���I�L�Q���j���O�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���R�X���G�H���S�U�p�Y�H�Q�L�U���V�R�Q���U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W�� 

La juridiction peut également ordonner un aménagement du régime de la détention : permission 
de sortir, semi-liberté... 

 

�6�L���O�¶�D�F�F�X�V�p���©���S�O�D�L�G�H���Q�R�Q���F�R�X�S�D�E�O�H���ª�����O�H���S�U�H�P�L�H�U���U�p�T�X�L�V�L�W�R�L�U�H���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���Q�H���S�R�U�W�H���T�X�H���V�X�U��
la culpabilité. Le ministère public prend ensuite 

- immédiatement après la décision sur la culpabilité ou, le cas échéant, après ajournement - ses 
réquisitions sur la peine. 
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ANNEXE 9 
Rapport Léger, proposition 8 et 11 
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